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INTRODUCTION 
Le rapport de présentation comprend les éléments mentionnés aux articles L151-4 et  

R151-4 du Code de lõUrbanisme. Ces ®l®ments sont repris ci-après. La commune a 

prescrit lõ®laboration du PLU par délibération le 12 novembre 2020.  

La strat®gie politique de la commune de Gratens a ¨ cïur de d®finir les modalités 

de développement urbain en cohérence avec les attendus du SCoT et du contexte 

l®gislatif. Effectivement, ce dernier a eu un impact dans le cadre de lõ®laboration du 

PLU avec notamment lõentr®e en vigueur de la Loi Climat et R®silience.  

Anciennement dot® dõune carte communale, la commune de Gratens souhaite 

mettre en place  un projet urbain de qualité en accord avec  les principes 

dõurbanisation maitris®e, afin de r®duire lõimpact du d®veloppement urbain sur 

lõenvironnement et lõagriculture. Pour ce faire, le projet communa l a  été détaillé dans 

le PADD, débattu  le 7 décembre 2023 en conseil municipal.  

La volont® de la commune de Gratens de se doter dõun PLU permet ¨ son territoire 

de b®n®ficier dõun outil de planification adapt® aux nouvelles r¯glementations 

dédiées aux enjeux environnementaux, sociaux et économiques. Des temps 

dõ®changes et de r®flexions ont particip® ¨ la construction de ce PLU dont lõeffort de 

r®duction de la consommation dõespace est sans pr®c®dent pour le territoire. Par 

ailleurs, et à la suite de  lõavis du 23 avril 2024  de lõautorit® environnementale, 

lõ®laboration du PLU a été soumise à  évaluation  environnementale  afin d õanticiper 

les impacts sur lõenvironnement et dõaboutir à un  PLU intégrant des préoccupations 

dõenvironnement hiérarchisées selon le tryptique  : éviter > réduire > compenser.  

Lõensemble des justifications du projet de lõ®laboration du PLU de Gratens est expos® 

dans les pages suivantes .
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JUSTIFICATION DU PROJET

A. RAPPELS REGLEMENTAIRES 
Le rapport de présentation comprend les éléments mentionnés aux articles R151 -1 à 

R151-4 du Code de lõUrbanisme. Ces ®l®ments sont repris ci-après.  

Article R151 -1 du Code de lõUrbanisme : 

 Le rapport de présentation :  

 

1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le 

cas échéant, les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les 

articles  L. 153-27 à L. 153-30 et comporte, en annexe, les études et les évaluations 

dont elles sont issues ;  

2° Analyse les capacités de densification et de mutation de l'ensemble des espaces 

bâtis identifiés par le rapport de présentation en vertu du quatrième alinéa de 

l'article  L. 151-4.  

Les ®l®ments mentionn®s ¨ lõarticle ci-avant présenté sont repris dans les documents 

ç Etat Initial de lõEnvironnement è et ç Diagnostic socio-économique ». Un atlas détaillé 

de lõ®tude de densification est par ailleurs présent dans la partie 1A. Diagnostic.  

 

Article R151 -2 du Code de lõUrbanisme 

« Le rapport de présentation comporte les justifications de :  

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les 

orientations et objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ;  

2Á La n®cessit® des dispositions ®dict®es par le r¯glement pour la mise en ïuvre du 

projet d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles 

comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou 

nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous 

destinations de constructions dans une même zone ;  

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et 

de programmation mentionnées à l'article L. 151 -6 ;  

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151 -9 ;  

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151 -19, des zones urbaines ou 

zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151 -20 lorsque leurs 

conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ain si 

que celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151 -41 ;  

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de 

justification particulière est prévue par le présent titre.  

Ces justifications sont regroupées dans le rapport. »  

Lõensemble de ces ®l®ments sont justifi®s dans le pr®sent rapport de pr®sentation.  

 

Article R151 -4 du Code de lõUrbanisme  

« Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des 

résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153 -27 et, le cas échéant, 

pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévue à l'arti cle L. 

153-29. »  

Des indicateurs de suivis sont listés à la fin du présent rapport de présentation afin de 

r®pondre aux exigences de lõarticle R.151-4 du code de lõurbanisme. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
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B. JUSTIFICATIONS DU PROJET 

DΩ!MENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 

DURABLES 
Préambule  

Le PADD de Gratens sõarticule autour de trois axes majeurs :  

Axe 1 / Gratens, une perspective dõ®volution durable   

Axe 2 / Gratens, un projet respectueux du patrimoine paysager et architectural  

Axe 3 / Gratens, la promotion dõun projet de proximit® 

Ce projet a été élaboré dans la continuité du diagnostic et de ses enjeux, suite à de 

nombreuses réunions de travail ainsi que des ateliers participatifs visant à étudier les 

diff®rentes th®matiques pr®vues ¨ lõarticle L.151-5 du Code de lõUrbanisme ¨ savoir : 

lõam®nagement de lõespace, lõurbanisme, les ®quipements, lõhabitat, les transports 

et d®placements, les r®seaux dõ®nergie, le d®veloppement des énergies 

renouvelables, le d®veloppement des communications num®riques, lõ®quipement 

commercial, le dévelop pement économique, les loisirs, les paysages, la protection 

des espaces naturels, agricoles et forestiers, la préservation ou remise en bon état 

des continuités écologiques.  

Ces ®changes ont permis de d®finir les orientations en mati¯re dõam®nagement et 

de d®veloppement durables de Gratens et lõambition politique de la commune pour 

les 10 prochaines années (vision à 203 5). Le Projet dõAm®nagement et de 

Développement Durables de Gratens vise également à répondre aux enjeux mis en 

avant dans lõ®tat initial de lõenvironnement et dans le diagnostic socio-économique 

du territoire.   

Le PADD de Gratens a été débattu en conseil municipal  le 07 décembre 2023.

AXE 1 / GRATENS, UNE PERSPECTIVE DõEVOLUTION DURABLE 

Orientations  Justifications  

Préservation des 

richesses naturelles  

¶ En préservant les boisements existants  

Les forêts à l'Ouest et au Nord du territoire Gratinois , reconnues comme un atout naturel important, seront protégées en étant classées en 

zones naturelles inconstructibles. Des prescriptions spécifiques sont  intégrées aux pièces règlementaires pour identifier ces espaces, avec des 

niveaux de protection ajustés selon la qualité des boisements, incluant des éléments du paysage et du patrimoine naturels à p réserver.  

 

¶ En permettant la remise en ®tat des cours dõeau 

Pour préserver et restaurer les cours d'eau du territoire, les constructions sont  strictement limitées à leurs abords. Cette démarche vise à protéger 

écologiquement ces milieux et à réduire les risques de dommages aux biens et aux personnes en cas de variations du niveau de l'eau. Les 

ripisylves sont également protégées et renforcées le long des cours d'eau afin de préserver les corridors biologiques.  

 

¶ En pr®servant les haies et les bandes enherb®es aux abords des cours dõeau  

La commune de Gratens met en place une prot ection et restaur ation  des haies, menacées par l'agrandissement des parcelles agricoles et 

les chemins ruraux. Le PLU défini t les haies de qualité et les prescriptions nécessaires pour leur conservation, tout en préservant les chemins 

ruraux et les bandes enherbées le long des cours d'eau, essentiels pour les habitats, la lutte contre l'érosion et la prévent ion des crues.  

 

¶ En favorisant une pratique raisonn®e de lõagriculture 

Le PLU favorise une agriculture raisonnée en protégeant les haies, linéaires arborés, et bandes enherbées, surtout aux fronti ères des zones 

agricoles et urbanisées. Les projets de construction près des zones agricoles devront inclure des limites végétalisé es, et certaines prairies seront 

protégées pour préserver ou restaurer leur biodiversité.  
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¶ En définissant des essences végétales adaptées au territoire  

Dans le cadre du PLU, la commune défini t une palette d'essences végétales adaptées pour prévenir les espèces invasives, éviter les haies 

mono -spécifiques, affirmer l'identité du territoire gratinois, lutter contre le réchauffement climatique et réduire les déchets ve rts. 

 

Une mobilité diversifiée  

¶ En développant des conditions favorables pour les transports en commun  

La commune du territoire gratinois , où la voiture particulière est le moyen de transport principal, cherche à offrir des alternatives. En accord 

avec lõobjectif du SCoT Sud Toulousain d'am®liorer l'acc¯s aux transports en commun, des am®nagements de voirie sont  envisagés sur les axes 

potentiellement desservis par des lignes de bus. Des zones stratégiques pour de futurs arrêts de bus sont  également identifiées en collaboration 

avec les services compétents pour préparer l'expansion des lignes de bus.  

 

¶ En incitant la pratique des mobilités douces  

Le territoire gratinois  manque actuellement d'aménagements pour les mobilités douces. Pour remédier à cette situation, le PLU met  en place 

des mesures visant à développer des infrastructures sécurisées pour les piétons et les cyclistes. Les projets futurs intégrer ont des aménagements 

cyclables et piétons, en veillant à établir des connexions avec le chemin près du Canal Saint -Martory. De plus, le PLU inclu e l'identification et 

la conservation des chemins pédestres existants, en les intégrant dans la planifi cation des nouveaux itinéraires.  

 

¶ En favorisant le covoiturage  

La voiture particulière est le moyen de transport dominant sur le territoire gratinois . Pour en limiter lõusage, la commune envisage de cr®er une 

aire de covoiturage sur un terrain communal. Cet aménagement constitue  un point de rencontre sécurisé pour les utilisateurs du covoiturage, 

facilit ant  les déplacements des personnes non -motorisées et contribue à réduire le stationnement sauvage dans la commune.  

 

Émergence régulée des 

énergies renouvelables  

¶ En conciliant lõ®ventuelle implantation dõun parc photovoltaµque avec la pr®servation des paysages et de lõactivit® agricole 

Pour soutenir la transition énergétique  lõimplantation de parc photovoltaµque est envisag®e, avec comme point dõattention sa localisation, 

ses impacts sur les usages et le paysage.  

 

¶ En permettant le développement des panneaux photovoltaïques sur les toitures des constructions dans le respect de la qualité 

architecturale de lõenvironnement b©ti  

Le PLU encourag e lõinstallation de panneaux photovoltaµques sur les toitures pour soutenir l'objectif du SCoT Sud Toulousain en faveur du 

développement du solaire photovoltaïqu e. Cependant, ces installations seront encadrées dans les pièces réglementaires pour garantir 

quõelles respectent lõarchitecture des b©timents et lõenvironnement urbain et paysager, pr®servant ainsi lõidentit® du territoire.  
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AXE 2 / GRATENS, UN PROJET RESPECTUEUX DU PATRIMOINE PAYSAGER ET ARCHITECTURAL 

Orientations  Justifications  

Conservation du 

paysage de qualité  

¶ En favorisant la mise en valeur des vues et paysages remarquables du territoire par le renforcement et la création de parcours 

pédestres  

La mise en valeur des paysages est encouragée par l'entretien des sentiers de randonnée existants et la création de nouveaux parcours. Cela 

permet  de valoriser la plaine, les terrasses de la Garonne, et les vues sur les Pyrénées. Le PLU établi t des règles pour préserver les sentiers de 

randonnée et peut  inclure une signalétique pour informer sur les parcours et les vues remarquables.  

 

¶ En préservant les espaces agricoles identitaires  

Le territoire de Gratens comprend une vaste superficie d'espaces agricoles, essentiels à son identité locale. Le PLU précise ces zones en les 

classant comme zones agricoles. Ce classement visera à préserver ces terres en limitant les constructions et les activités incompatibles avec 

les pratiques agricoles, afin de prévenir leur dégradation.  

 

¶ En requalifiant les lisières urbaines par le renforcement du maillage des haies champêtres  

Le renforcement des haies champêtres aux abords des zones urbaines crée une transition fluide entre les espaces bâtis et les paysages naturels 

ou agricoles. Ce maillage améliore la qualité visuelle du territoire gratinois et oriente les vues vers les zones  d'intérêt paysager. Les haies, 

essentielles pour intégrer les constructions dans leur environnement, sont protégées selon les prescriptions du PLU.  

 

Cohérence de 

lõenvironnement 

¶ En valorisant et préservant le bâti historique sur le territoire Gratinois  

Le PLU garanti t la protection et la valorisation des ®l®ments b©tis typiques de Gratens, comme le moulin, le ch©teau, la briqueterie, et lõ®glise 

Saint-Michel, qui sont des monuments historiques protégés. Ces bâtiments, caractérisés par des éléments architecturaux région aux tels que 

pierres apparentes et maisons à colombage, seront préservés et restaurés selon les prescriptions du PLU.  

 

¶ En permettant la mise en valeur de lõentr®e est du bourg 

Les entr®es de ville jouent un r¹le cl® dans l'affirmation de la qualit® et de lõidentit® paysag¯re locale. Leur valorisation est prévue par des 

aménagements urbains et des espaces végétalisés, assurant une transition harmonieuse entre les espaces non -bâtis et les zones bâties.  

 

¶ En favorisant la cohérence architecturale des nouvelles extensions urbaines avec les constructions existantes du centre -bourg  

Pour renforcer lõharmonisation du b©ti dans le centre-bourg, le PLU veille ¨ ce que les nouvelles constructions sõint¯grent de mani¯re coh®rente 

avec la trame urbaine et lõarchitecture traditionnelle de Gratens. 
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 AXE 3 / GRATENS, LA PROMOTION DõUN PROJET DE PROXIMIT£ 

Orientations  Justifications  

Privilégier une 

urbanisation raisonnée 

et qualitative  

¶ En structurant lõentr®e est du centre-bourg via la sécurisation de la circulation et lõam®nagement dõun lotissement communal, reli® au 

cïur de bourg par des circulations douces 

Pour protéger les espaces agricoles et naturels et éviter le mitage, le PLU privilégie la densification du centre -bourg, en mettant l'accent sur le 

comblement des dents creuses et des espaces interstitiels dans le tissu urbain. Les extensions urbaines sont  limitées à des zones en continuité 

avec les trames urbaines existantes, tout en tenant compte des capacités des réseaux. Le principe de construction de la ville  sur elle-même 

est ainsi favoris® pour limiter lõ®talement urbain. Ainsi, les hameaux ne doiven t plus accueillir de nouvelles constructions, hormis pour lõ®volution 

du bâti existant.  

En privilégiant le centre -bourg, la commune souhaite renforcer la vitalit® et lõacc¯s aux services au cïur de la commune, tout en pr®servant 

le cadre de vie et les paysages autour des hameaux. Cette approche vise un développement durable et équilibré, conc iliant lõaccueil de 

nouveaux habitants avec la pr®servation de lõenvironnement local.  

 

¶ En favorisant une diversification de lõoffre en logement 

Le diagnostic a révélé un besoin de logements plus petits dû à la diminution de la taille des ménages.  

Pour répondre au besoin en logements de petite taille, la commune défini t des règles permettant et favorisant la création de logements de 

petite taille  et favorise la réhabilitation des logements vacants. La densité visée sera de 10 logements par hectare pour limiter la consom mation 

dõespace, en accord avec le SCoT Sud Toulousain. Les besoins en stationnement seront ®galement r®®valu®s pour ®viter le stationnement 

sauvage.  

 

¶ En proposant un développement démographique en cohérence avec les capacités de services et des équipements publics existants  

Avec une forte demande de logements ces deux dernières années, le développement est encadré pour maintenir l'équilibre communal et 

préserver la capacité des équipements et des réseaux. L'objectif est d'accueillir environ  80 habitants  supplémentaires pour  atteindre environ 

920 d'ici 2035. 

 

¶ En permettant la diversification et lõ®volution du site du ch©teau de Gratens 

Le château de Gratens, élément clé de l'identité du territoire, est valorisé dans le cadre du PLU. Celui -ci permettra son évolution, incluant la 

création de logements et d'une salle de séminaire, tout en préservant la qualité architecturale et paysagère du site.  

 

D®velopper lõattractivit® 

économique et les 

services  

¶ En favorisant des espaces dédiés aux équipements à vocation récréative  

Pour enrichir le cadre de vie à Gratens, le PLU défini t des zones spécifiques pour les équipements récréatifs. Ce zonage dédié permettra de 

réserver ces espaces aux infrastructures récréatives nécessaires pour les habitants.  

 

¶ En favorisant la création de services, dõ®quipements de sant® et dõactivit®s artisanales compatibles avec la proximit® de lõhabitat 

Afin de valoriser lõemplacement de lõancien stade qui b®n®ficie dõune bonne accessibilit® en entr®e est du bourg, diverses activités sont 

envisag®es, en coh®rence avec les besoins de la population en place et celle qui va venir sõimplanter dans le cadre des projets dõurbanisation 

envisagés avec le PLU.   
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¶ En pérennisant le tissu économique, artisanal et les services existants  

Afin dõ®viter de n®gliger le tissu économique, artisanal et les services existants, il est crucial de prendre en compte ces éléments lors du 

développement de nouveaux équipements et de la création de zones spécifiques. Des dispositions réglementaires seront nécessai res pour 

assurer la pérennité et l'évolution des activités déjà en place.  

Réajuster le cadre de 

vie ¨ lõ®chelle 

Gratinoise  

 

¶ En aménageant des espaces publics pour favoriser les liens sociaux  

Des espaces publics sont à  aménag er dans la trame urbaine pour renforcer le lien social et encourager les rencontres entre les habitants. Ces 

espaces, intégrés dans un maillage urbain cohérent, seront accessibles par des cheminements doux et sécurisés.  

 

¶ En adaptant la voirie, les arr°ts de bus et les aires de stationnement aux besoins de s®curit® et dõaccessibilit® 

Les aires de stationnement sont  r®vis®es pour pr®venir le stationnement sauvage, et les arr°ts de bus dot®s de signal®tique et dõabris pour une 

meilleure visibilité. Les voies peu praticables sont à  aménag er avec des ralentisseurs, une signalétique renforcée, et éventuellement élargies, 

en collaboration avec les services compétents.  

 

¶ En favorisant le déploiement de la fibre optique et en couvrant le territoire avec le réseau 4G  

Le déploiement de la fibre optique dans les zones résidentielles et l'installation d'une antenne 4G visent à améliorer l'accè s à Internet, attirant 

ainsi de nouveaux habitants et professionnels, et soutenant le développement économique local.  

 

Promouvoir la filière 

agricole  

¶ En maintenant les exploitations agricoles existantes et en permettant leur évolution  

Pour préserver le paysage et assurer la continuité des exploitations agricoles, il est essentiel de maintenir les espaces agr icoles du territoire. Le 

PLU veille ¨ ®viter les conflits entre lõurbanisation et lõactivit® agricole, tout en favorisant les projets de diversification agricole. Cette approche 

soutien t lõinstallation de nouveaux exploitants tout en prot®geant les exploitations existantes, lõagriculture restant la principale utilisation de ces 

espaces.  Le PLU vise à empêcher le mitage des espaces agr icoles en ne permettant que lõ®volution des constructions dõhabitations existantes.  

 

¶ En favorisant le circuit court  

Le circuit court est favorisé pour soutenir l'économie locale, avec la vente directe des produits agricoles à la ferme, en ligne, ou via distribut eurs, 

et la possibilité de commercialisation auprès des commerces et collectivités voisines.  

 

¶ En intégrant des produits agricoles locaux au sein du marché de plein vent  

Pour accro´tre lõattractivit® ®conomique et sociale du march® de Plein Vent, la vente directe de produits agricoles locaux est encouragée. 

Cette approche vise à renforcer le lien entre les habitants et les agriculteurs, tout en soutenant le circuit court.  
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Spatialisation des orientations du PADD 
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C. JUSTIFICATION DE LA PROJECTION 

DΩACCUEIL DE LA POPULATION POUR LA 

PERIODE 2025 - 2035 
ƷLES DONNEES DõENTREES POUR LE SCENARIO  

Population 2015  

(source  : INSEE) 

Population 2021  

(source  : INSEE)  

Population 2023  

(source  : commune)  

669 habitants  721 habitants  820 habitants  

 

Taille des ménages en 2021 
(INSEE)  

Nombre de logements 
vacants en 2020 (INSEE)  

Nombre de logements 
vacants en 2023 
(commune)  

2,41 personnes par 
ménage  

47 logements sur un parc 
de 361, soit 13% de 
logements vacants  

18 logements  sur un parc 
de 400, soit 4,5 % de 
logements vacants.  

Nombre de nouveaux 
logements entre 2020 
et 2022 (PC accordés)  

Nombre de RP en 2020  Nombre de RP en 2022  

49 nouveaux logements  
(2020  : 18 PC 
2021 : 18 PC 

2022  : 13 PC) 

290 (706 habitants / 2,43 
personnes par ménage)  

339 (290 RP 2020 + 49 
PCMI)  

 

ƷLE DESSERREMENT DES MENAGES  

Le nombre  de logements nécessaires pour maintenir la population en place est lié 

au desserrement des ménages. Si la taille moyenne des ménages est de 2,4 1 

personnes par m®nage selon lõINSEE en 2021, il est estimé que la taille des ménages 

projetée sur la durée de vie du PLU est de 2.25 personnes par ménage.  

Ce choix se base sur lõobservation des tendances pass®es :  

 
 1982 1990 1999 2009 2014 2021 

Nombre moyen dõoccupants par 

résidence principale  
3.18 3.08 2.66 2.68 2.58 2.41 

Source  : INSEE 

 

Le nombre de logements nécessaires estimé en lien avec le desserrement  des 

ménages est de 25 logements.  

 

Desserrement des ménages  
Définition  ḭṽ¨ǰṽǩǰɵɵǰɭɭǰȺǰȼʃṽǰɵʃṽȱǅṽɪɭșɵǰṽǰȼṽǢɇȺɪʃǰṽǩǰṽȱṜǱʣɇȱʋʃșɇȼṽǩǰṽȱǅṽʃǅșȱȱǰṽȺɇʪǰȼȼǰṽǩǰɵṽ
ménages. A population constante, une diminution de la taille moyenne des ménages induit 
une augmentation du nombre de ménages et donc un besoin en nouveaux logements.  
La population 2022 est estimée à 820 habitants, avec 339 résidences principales , soit 2,42 
personnes par logement .  
La prise en compte du desserrement des ménages implique 364 logements (820 habitants 
/ 2,25 personnes par logement) soit 25 logements supplémentaires (364 -339 = 25).  

 

˅TAUX DE CROISSANCE ANNUEL MOYEN 

Afin de conserver une  croissance démographique  mais de la maitriser , la commune 

de Gratens souhaite se fixer un  taux de croissance annuel moyen  inférieur à ce qui a 

été observé au cours des dernières années.   

Période 2015 ð 

2021                      

+ 1,25 % 

 

 

Période 2015 ð 

2023 

+ 2,5 % 

Projection 2025  

840 habitants, soit 

+0.9% entre 2021 

et 2025  

Projection pour la 

période 2025 - 2035 

+ 80 habitants , soit 

environ 920 habitants  

Gratens  : + 0,9 % 

 

Population principale de Gratens en 2021 :  721 habitants.  

Entre 2015 et 2021, la commune compte 52 nouveaux habitants, avec un taux de 

croissance annue lle moyen ne  de +1.25%. 

La commune estime sa population communale à environ 820 habitants en 2023. Une 

estimation à 840 habitants en 2025 est faite (+0.9% de croissance annuelle moyenne ).  

Application du taux de croissance annuel moyen projeté de 0.9 % : + 80 habitants  

entre 202 5 et 2035 (environ 920 habitants).  

Ainsi, la commune affiche un accueil de  80 nouveaux habitants entre 2025 et 2035, 

soit un total de 920 habitants  projetés  en 2035.   
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˅ELEMENTS PROSPECTIFS FIXES POUR LE SCENARIO : 

Taille des ménages 
projetée sur la période 
2023 -2035  

Nombre de logements 
nécessaires pour 
prendre en compte le 
desserrement des 
ménages  

Objectif de réduction 
de la vacance  

2,25 personnes par ménage  
 

25 logements (1) Le gisement de 
logements vacants 
constitue un potentiel 
limité car un taux de 
logements vacants 
compris entre 4 et 7% est 
un signe de bon 
fonctionnement du parc.  

Objectif de croissance 
démographique horizon 
2035  

Nombre de logements 
nécessaires pour accueillir 
la nouvelle population  

Nombre de logement 
total à mobiliser 
(vacance, changement 
de destination, 
construction neuve)  

80 habitants 
supplémentaires sur la 
période 2025-2035  pour 
ɵṜǅɪɪɭɇǢȓǰɭṽǩǰɵṽ920  
habitants  
+0,9 % de croissance annuelle 
moyenne  

35 logements  
(80  habitants / 2,25 
personnes par logement)  

60  logements  
(25 logements liés au 
desserrement  et 35 
ȱɇȋǰȺǰȼʃɵṽȱșǱɵṽǗṽȱṜǅǢǢʋǰșȱṽ
de nouveaux habitant)  
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˅ DENTS CREUSES IDENTIFIEES DANS LA TRAME URBAINE  

Une analyse des espaces bâtis a été réalisée selon la méthodologie suivante  :  

1. Dans un premier temps, la trame urbaine de la commune a été définie, 

en se basant sur le bâti existant. Toutes les constructions situées à moins 

de 50 mètres les unes des autres ont été englobées dans la trame urbaine.  

2. Dans un second temps, une étude fine a été réalisée au sein de la trame 

urbaine afin de d®finir les potentiels de densification. Lõidentification de 

dents creuses et mutations parcellaires consiste à cibler les parcelles ou 

espaces «  vides  è ¨ lõint®rieur de la trame urbaine ou les secteurs 

susceptibles dõ°tre densifi®s afin de limiter lõ®talement urbain.  

3. Dans un troisième temps, la réflexion sur les hameaux et le choix de les 

inscrire en zone non constructible (voir partie « Choix stratégiques dans la 

définition des secteurs constructibles en cohérence avec le PADD  ») a 

amené à sélectionner les trames urbaines retenues . De fait, aucun 

potentiel de densification nõest identifi® sur les hameaux de Réveil, Coulat 

et Tourné/Grabères.  

4. Enfin, un comparatif avec les permis délivrés récemment a été fait afin de 

retirer les dents creuses du potentiel de densification lorsquõelles faisaient 

d®j¨ lõobjet dõun projet urbain dont le permis de construire a ®t® accept®. 

La comptabilisation du potentiel de densification permet alors de donner une surface 

dõespace constructible dans la trame urbaine existante et ainsi de limiter la 

consommation fonci¯re dõespaces naturels et agricoles. 

 

Potentiel de densification identifié  

Surface totale des 

dents creuses 

identifiées  

Surface des mutations 

parcellaires identifiées  

Surface total du 

potentiel de 

densification  

4 570 m² 12 840 m² 1,75 ha  

 

 

˅DENSITE DE LOGEMENTS PAR HECTARE 

Actuellement, la densité moyenne sur la commune de Gratens est de 8 logements 

par hectare. La commune souhaite augmenter cette densité raisonnablement afin 

de conserver une coh®rence dõensemble avec le tissu b©ti existant.  

Elle vise donc une densité moyenne de 10 logements par ha dans la création de 

nouveaux logements sur le territoire communal. Lõobjectif est de pr®server des 

espaces urbanisés favorables à la biodiversité ordinaire et patrimoniale en 

permettant la création des espaces verts qualitatifs sur la parcelle.  

Cette densité projetée est compatible avec le DOO du  SCOT du Pays Sud Toulousain, 

qui prévoit dans la prescription P58 que le développement urbain est encadré par 

un ou plusieurs objectifs maximums de consommation dõespaces agricoles ¨ lõhorizon 

2030 pour lõhabitat, lõactivit® ®conomique et commerciale, les ®quipements et 

lõextraction de granulats. Lõobjectif minimum de densit® moyenne de logements 

(hors rétention foncière, voiries et espaces verts) pour les «  autres communes  » en 

assainissement autonome es t de 5 à 10 logements/ha. (58).  

 

˅ RETENTION FONCIERE 

Le potentiel de densification fait n®cessairement lõobjet dõune r®tention fonci¯re. En 

effet, ces terrains sont déjà classés en zone constructible au document dõurbanisme 

en vigueur et nõont pas ®t® urbanis®s ¨ ce jour. Ils sont li®s aux choix des particuliers 

et aux situations personnelles. Les mutations parcellaires sont prioritairement 

concernées par ce ph®nom¯ne car il sõagit de jardins li®s ¨ des habitations existantes 

dans la trame urbaine et nécessitent une division foncière pour détacher un lot.  

Un taux de rétention foncière de 25% est appliqué sur les dents creuses et 50% sur les 

mutations parcellaires.  

Il est estimé que 11 logements  neufs pourraient être réalisés en densification au sein 

de la trame urbaine.  

Création de logement au sein du potentiel de densification  

 Donnée brute  Potentiel réel pris en compte  

Densification  : mutations 

parcellaires  

1,28 ha  6 logements  

(Coefficient de rétention de 50% et 
densité moyenne de 10 logements/ha)  

Densification  : dents 

creuses  

0,45 ha  5 logements  

(Coefficient de rétention de 25% et 
densité moyenne de 10 logements/ha)  
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˅ PRISE EN COMTPE DES LOGEMENTS VACANTS 

Bien que le nombre de logements vacants dõapr¯s la source communale soit tr¯s 

faible en 2023 (18 logements vacants, soit 4.5% du parc), un objectif de modération 

de la vacance est fix® afin dõanticiper et dõencourager la remobilisation du parc 

existant. Au ssi, un objectif de sortie de la vacance de 4 logements  est fixé sur la durée 

de vie du PLU (10 ans).   

 

˅ CHANGEMENT DE DESTINATION 

Le PLU identifie 4 bâtiments en changement de destination. Afin de prendre en 

compte ces bâtiments qui peuvent devenir des habitations  et en inté grant les projets 

identifiés dans le cadre du château , le calcul de projection estime que ces 

changements de destination pourraient permettre de créer 4 logements  

supplémentaires.   

 

˅ BESOINS EN EXTENSION 

Ainsi, 18 logements sur les 60 rendus nécessaires par le scénario démographique 

pourront se réaliser au sein du tissu bâti (densification ou renouvellement) sans 

n®cessiter de consommation dõespace, soit 30% du besoin estim®.  

Afin de répondre au besoin identifié,  environ  40 logements  doivent être réalisés en 

extension de la trame urbaine, sur environ 4 hectares ( densité moyenne fixée à 10 

logements/ha).  

 

Ce scénario et la répartition des logements à créer est explicité dans le schéma ci -

après.  

 

 

 

 

  

 

 

˅ CONCLUSION : 

La commune de Gratens pr®voit dõaccueillir 80 habitants suppl®mentaires dõici 2035. 

Pour répondre à ce besoin, elle a choisi de concentrer l'urbanisation dans le centre -

bourg, sans étendre  et sans densifier  les hameaux. Ce choix sõinscrit dans une logique 

de développement maîtrisé et respecte la loi Climat et Résilience, qui vise à limiter 

lõ®talement urbain pour prot®ger les espaces naturels et agricoles. 
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Schéma récapitulatif présent dans le PADD 
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D.JUSTIFICATIONS DES PIECES 

REGLEMENTAIRES 
1. CHOIX STRATEGIQUES DANS LA DEFINITION DES 

SECTEURS CONSTRUCTIBLES EN COHERENCE AVEC LE 

PADD 
Dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de 

Gratens, des choix stratégiques ont été faits pour déterminer les secteurs 

constructibles, en  cohérence avec les orientations définies par le Projet 

d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) , la disponibilité des réseaux 

et les objectifs de mod®ration de la consommation dõespace. Lõobjectif de 

développement de la commune vise à atteindre  80 habitants supplémentaires. Le 

potentiel en densification et les opportunit®s dõextension ont aboutis ¨ privil®gier le 

développement du centre bourg et à préserver  les hameaux.  

Une strat®gie dõurbanisation raisonnée , la préservation des hameaux  : 

Le PADD débattu en conseil municipal  vise à concilier le développement urbain avec 

la préservation des espaces agricoles et naturels, tout en garantissant un 

aménagement raisonné du territoire. Conformément à cette vision, les secteurs 

constructibles ont été prioritairement définis autour du centre bourg , en excluant les 

hameaux d'une urbanisation nouvelle, afin de ma´triser lõ®talement urbain et de 

préserver le cadre rural.  

Les hameaux de la commune de Gratens ne sont pas intégrés dans les projets 

d'urbanisation pour des raisons de mod®ration de la consommation dõespace, de 

cohérence territoriale  (recentrer lõurbanisation) et , pour certains,  d'insuffisance des 

réseaux  pour accueillir de nouveaux habitants. Ces hameaux, situés en périphérie, 

sont entourés de terres agricoles et d'espaces naturels à préserver . Les étendre  

entrainerait  une fragmentation des terres agricoles et une augmentation potentielle 

des conflits dõusage. Une telle approche irait à l'encontre des enjeux définis dans le 

PADD, qui préconise de préserver ces espaces.  

 

Il convient également de souligner que les choix en matière d'urbanisation à Gratens 

sont en cohérence avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du territoire 

intercommunal, qui encourage un développement recentré sur les centres -bourgs et 

les zones déjà urbanisées. Ce document intercommunal vise à limiter la dispersion 

des constructions et à éviter l'urbanisation diffuse dans les hameaux. Le SCoT affirme 

clairement sa volonté de limiter l'urbanisation afin de préserver l'activité agricole 

(chapitre 0 4 du PADD du SCoT) : « Dans le cadre de sa politique de protection des 

espaces agricoles, le SCOT vise ¨ limiter lõurbanisation et la consommation des terres 

agricoles. Plus pr®cis®ment, il pr®voit de concentrer lõurbanisation sur les zones en 

continuité avec le noyau villageo is, sauf exceptions. Les secteurs dõurbanisation en 

continuit® du noyau villageois sont con­us dans le cadre dõun urbanisme ma´tris® 

voire exemplaire qui intègre les principes du développement durable et les enjeux 

naturels et paysager s. Sur le reste du territoire et dans les hameaux existants, le SCOT 

définit des orientations permettant un développement mesuré des hameaux et 

permettant ®galement de lutter contre le mitage de lõespace agricole par des 

constructions isolées. »  

De plus, la prescription 5 du chapitre 01 du DOO du SCoT pr®cise le principe dõun 

développement modéré des hameaux, en lien avec l e document graphique 01 du 

DOO . Les hameaux de la commune de Gratens y sont définis comme devant être 

maîtrisés : ç il sõagit de regroupements dõhabitations existantes o½ un d®veloppement 

mesur® peut °tre envisag® mais uniquement au sein de lõespace d®j¨ urbanis® 

(densification). Le d®veloppement se r®alise au sein de lõemprise du hameau 

existant. » 

Pour renforcer cette intention dõurbanisation contr¹l®e des hameaux, la prescription 

5 du chapitre 01 du DOO du SCoT précise : « Le principe de cette orientation est que 

lõurbanisation nouvelle pour lõhabitat est envisageable uniquement en continuit® des 

noyaux villageois existants ou au sein des hameaux identifiés par le SCoT et selon les 

modalités définies ci -après. » 

De fait, l es hameaux, par leur faible densité et leur éloignement des centres 

structurants, ne sont pas adaptés pour  accueillir de nouveaux projets d'urbanisation. 

Cette stratégie permet de maintenir une organisation territoriale cohérente et de 

pr®venir lõ®talement urbain non ma´tris®, en concentrant les efforts sur des zones o½ 

les services publics et infrastructures sont déjà en place.  

De plus, les infrastructures et réseaux publics dans les hameaux ne sont pas adaptés 

pour soutenir une nouvelle urbanisation. Les réseaux d'eau potable, d'électricité, 

d'assainissement, ainsi que les voies de communication, ne sont pas dimensionnés 

pour ab sorber un développement urbain conséquent. Il est p référable , dõun point de 

vue ®conomique et op®rationnel, de concentrer lõurbanisation autour du centre 

bourg , où les infrastructures existantes peuvent permettre  dõaccueillir de nouveaux 

habitants, garanti ssant ainsi une gestion optimale  des ressources publiques.  

Par ailleurs, e n cohérence avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), la 

commune de Gratens privilégie un urbanisme qui limite les déplacements 

automobiles et encourage les mobilités douces. Le SCoT vise à développer 

l'intermodalité, notamment en renforçant les pis tes cyclables et les modes de 

déplacements alternatifs. En concentrant l'urbanisation autour du  centre -bourg, 

mieux desservis par les voies structurantes et les équipements , la commune réduit la 
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dépendance à la voiture et favorise les déplacements doux  vers les équipements, 

notamment lõ®cole et les services. L'urbanisation des hameaux, plus éloignés, irait à 

l'encontre de cet objectif en augmentant les besoins de déplacements motorisés.  

Enfin, les hameaux de Gratens constituent des espaces à forte valeur patrimoniale et 

rurale, dont le développement excessif , dont la densification, risquerait de dénaturer 

le caractère authentique. En limitant l'urbanisation dans ces zones, la commune 

pr®serve non seulement le patrimoine local, mais aussi lõidentit® rurale du territoire, 

tout en répondant aux besoins de croissance démographique dans d es zones mieux 

®quip®es. Ce mod¯le de d®veloppement respecte lõ®quilibre entre urbanisation et 

préservation des espaces naturels et agricoles, tout en garantissant la protection du 

cadre de vie des habitants.  

Lõexclusion des hameaux des projets d'urbanisation à Gratens repose sur une 

approche raisonnée, visant à protéger l'environnement, à assurer une gestion 

ma´tris®e des infrastructures, et ¨ pr®server lõidentit® patrimoniale. Cette strat®gie, 

conforme au SCoT intercomm unal et au PADD de la commune, privilégie une 

urbanisation autour des centres -bourgs, plus cohérente et durable à long terme.  

Lõ®volution des constructions existantes (extensions mesur®es et annexes) y est 

néanmoins autorisé.  

Vers un urbanisme durable , un développement centré sur le centre -bourg :  

La commune de Gratens, au travers lõ®laboration de son Plan Local d'Urbanisme 

(PLU), a sélectionné des secteurs privilégié s pour le développement de son 

urbanisation raisonnée . Ces zones  ont été choisi es en raison de leur proximité 

stratégique avec le centre -bourg. Comme le montre le schéma ci -dessous, les zones 

¨ urbaniser (AU) se localisent ¨ moins dõun kilom¯tre des am®nit®s du centre-bourg 

(mairie, ®cole, ®glise, etc.) et se positionnent au cïur ou en continuit® des zones 

urbaines existantes. Cette d®marche sõinscrit dans une volont® de d®veloppement 

coh®rent et durable, ax®e sur la densification de lõhabitat au sein des zones d®j¨ 

urbanis®es. Le d®veloppement se r®alise ainsi au sein de lõemprise urbaine existante 

ou  en continuité de la trame urbaine.  

Le secteur à urbaniser 01 (se référer au schéma sur la page suivante) , est située dans 

la continuité directe du centre bourg  et se positionne au droit du Canal de Saint -

Martory, facilitant ainsi un cheminement piéton qui rejoint directement le cïur de la 

commune . Cette connexion renforce lõaccessibilit® et encourage les modes de 

déplacements  doux . De plus, ce secteur se localise en continuité de la trame urbaine 

relative aux extensions urbaines localisées dans la continuité immédiate de la zone 

urbaine ancie nne.  

Le secteur à urbaniser 02  (se référer au schéma sur la page suivante) , quant à lui, 

s'ins¯re au cïur de la trame b©tie, ¨ la bordure de la zone urbaine du centre-bourg  

ancien. Ce positionnement stratégique permet de maintenir une continuité 

architecturale et urbaine, intégrant de nouveaux logements tout en respectant le 

caractère historique et le patrimoine local.  

La concentration de nouveaux logements près du centre -bourg garantit une 

meilleure accessibilité aux services publics et aux infrastructures existantes, tels que 

les écoles, les commerces et les transports en commun. En choisissant ces zones, la 

commune ré pond à la croissance démographique tout en favorisant une 

urbanisation recentrée .  

En développant des secteurs constructibles à proximité du centre -bourg, la 

commune ma´trise efficacement lõurbanisation, r®duit les d®placements motoris®s et 

encourage les mobilités douces , en corrélation avec les ambitions du Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT), qui vise à promouvoir des modes de déplacement 

durables et à réduire la dépendance à la voiture. Conformément au code de 

l'urbanisme, lõextension de lõurbanisation sõeffectue en continuit® de lõextension 

existante, garantissant ainsi une cohére nce dans lõam®nagement du territoire. Les 

futurs habitants b®n®ficieront dõun cadre de vie agr®able, tout en ayant acc¯s ¨ 

une infrastructure adaptée, ce qui contribue à minimiser les impacts 

environnementaux.  

De plus, cette vision est en adéquation avec les orientations du Projet 

dõAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) du PLU et du Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT ) qui  souligne nt  lõimportance de privil®gier le 

développement de logements dans des zones où les services et les infrastructures 

sont déjà en place, assurant ainsi une gestion optimale des ressources publiques.   

Dans cette optique, le chapitre 02 du PADD du SCoT met en avant la nécessité de 

protéger les espaces agricoles du mitage, en précisant notamment : « Le SCOT 

souhaite ainsi que la plus grande partie du d®veloppement de lõhabitat se r®alise au 

sein et en continuité des noyaux villageois existants. »  

Par ailleurs, le SCoT privilégie une urbanisation durable, comme le souligne le chapitre 

04 de son PADD : ç Ces objectifs dõurbanisation plus compacte sõint¯greront ¨ une 

r®flexion g®n®rale sur lõorganisation et lõam®nagement urbain sur lõaccessibilit® en 

transports en commun, sur lõarchitecture, le paysage et la valorisation des fonctions 

commerciales, de ser vices et dõ®quipements publics des p¹les. è 

Enfin, la prescription 5 du chapitre 01 du DOO du SCoT préconise un développement 

urbain mesuré, en indiquant : ç Le principe de cette orientation est que lõurbanisation 

nouvelle pour lõhabitat est envisageable uniquement en continuit® des noyaux 

villageois existants ou au sein des hameaux identifiés par le SCoT et selon les modalités 

définies ci -après.  ». 

En identifiant des secteurs proches du centre -bourg pour lõaccueil de nouveaux 

logements, la commune de Gratens sõengage dans une d®marche dõurbanisme 

responsable, alliant développement harmonieux et préservation des espaces 

naturels et agricoles. Cette approche permet de répondre aux besoins de la 
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population tout en respectant lõidentit® patrimoniale et environnementale de la 

commune.  
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2. DEFINITIONS DES DIFFERENTES ZONES 
 

Quatre zones sont d®finies dans le PLU, en application du Code de lõUrbanisme : 

o Les zones urbaines (zone U) / article R.151 -18 du Code de lõUrbanisme. Ces zones 

concernent les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements 

existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à i mplanter.  

 

o Zones à urbaniser (zone AU) / article R.151 -20 du Code de lõUrbanisme. Ces zones 

concernent les secteurs destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lõurbanisation.  

 

o Zones agricoles (zone A) / article R.151 -22 du Code de lõUrbanisme. Ces zones 

concernent les secteurs à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles.  

 

o Zones naturelles et forestières (zone N) / article R.151 -24 du Code de lõUrbanisme. 

Ces zones concernent les secteurs à protéger en raison : de la qualité des sites, 

milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, de lõexistence dõune 

exploitation forestière, de leur caract¯re dõespaces naturels, de la nécessité de 

préserver ou restaurer les ressources naturelles, la nécessité de prévenir les risques.  

 

 

3. CARACTERISTIQUES DES ZONES DU PLU 
 

ZONE URBAINE 

UA Zone urbaine ancienne  

UB1 
Zone urbaine relative aux extensions urbaines localisées dans la 

continuité immédiate de la zone urbaine ancienne  

UB2 
Zone urbaine relative aux groupements de bâtis qui caractérisent 

les hameaux du territoire  

UX Zone urbaine correspondant aux activités économiques  

 

ZONE A URBANISER 

1AU 
Zone à  urbaniser ouverte ¨ lõurbanisation destin®e ¨ accueillir 

principalement de lõhabitat 

1AUx 
Zone à urbaniser ouverte ¨ lõurbanisation destin®e aux activit®s 

artisanales et de services   

ZONE NATURELLE 

N Zone naturelle  

ZONE AGRICOLE 

A  Zone agricole  

 

4. LES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES COMMUNES 
 

Dispositions  Justifications  

DC1 - Généralités  

Cette réglementation apporte des précisions sur 

lõapplicabilit® du r¯glement en ce qui concerne les 

destinations et sous -destinations, les usages du sol, ainsi 

que sur les dispositions communes et de zones.  

Elle permet ®galement dõexpliciter le fait dõune 

r®alisation de lõinstruction ¨ la parcelle.  

DC2 ð Aléas, 

nuisances et risques 

présents sur le 

territoire communal  

Cette r¯gle a pour objectif de rappeler lõexistence de 

documents opposables et prévalant sur le PLU en lien 

avec les aléas, risques et nuisances connus sur 

lõensemble du territoire. Lõobjectif est dõ®viter 

lõimplantation de constructions dans les zones 

présentant un risque pour les biens ou les personnes. Ces 

documents sont annexés au PLU.  

DC3 ð Seuil de 

densité minimale des 

constructions  

Cette r¯gle a pour but de favoriser lõoptimisation du 

foncier encore disponible dans la trame urbaine (dents 

creuses et extensions urbaines). Les espaces concernés 

par une prescription de densité minimale devront ainsi 

respecter une densité moyenne minimal e à 12 

logements par hectare.  
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DC4 ð 

Règlementation 

relative ¨ lõinsertion 

architecturale, 

urbaine, 

environnementale et 

paysagère  

Cette disposition a vocation de garantir, sur lõensemble 

du territoire, une qualité architecturale et paysagère 

dõensemble. Elle donne une ligne directrice ¨ suivre pour 

permettre dõam®liorer lõensemble des projets de 

construction propos®s et dõ®viter ceux en rupture avec 

lõurbanisation actuelle ou souhait®e.  

Pour garantir la préservation de la qualité des espaces, 

lõarticle R.111-27 du Code de lõUrbanisme est retranscrit 

dans cette disposition et demeure applicable sur 

lõensemble du territoire. 

DC5 ð Edification de 

clôtures  

La qualit® dõensemble des dispositifs de cl¹ture est 

essentielle ¨ la valorisation du territoire. En effet, il sõagit 

dõun ®l®ment directement li® ¨ lõordonnancement des 

espaces urbanisés. Cette règle vise donc à assurer une 

coh®rence dõensemble des dispositifs de clôture et à 

limiter les usages qui ne permettent pas leur intégration 

harmonieuse dans lõenvironnement. 

DC6 - Réseaux  
> Gestion des eaux 

pluviales  

> Adduction en eau 

potable  

> Eaux usées 

> Rejet dõeau 

> Sécurité incendie  

La r®glementation des r®seaux publics dõeau, dõ®nergie, 

dõassainissement et de gestion des eaux pluviales est 

r®dig®e de telle sorte quõelle respecte les pr®conisations 

de lõarticle R.151-49 du Code de lõUrbanisme, qui vise ¨ 

satisfaire des objectifs de salub rit®, dõam®lioration des 

performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques et de prévention des 

risques naturels.  

DC7 ð Desserte des 

constructions  

Cette r¯gle vise ¨ assurer les pr®conisations de lõarticle 

R.111-5 du Code de lõUrbanisme, concernant la desserte 

des constructions, la collecte des d®chets, ainsi quõun 

accès pour les engins de lutte contre les incendies. Dans 

le cadre, dõop®ration dõensemble. Elle implique de 

prendre en compte les futurs besoins de bouclage des 

voies et des espaces dédiés aux containers de déchets 

ménagers.  

 

En cas de travaux portant sur la construction dõun 

établissement recevant du public, les conditions fixées à 

lõarticle R.431-30 du Code de lõUrbanisme en mati¯re 

dõaccessibilit® doivent °tre respect®es. 

DC8 ð 

Règlementation à la 

gestion du bâti 

vétuste, détruit ou 

démoli  

Cet article autorise la restauration ¨ lõidentique dõun 

b©timent v®tuste, tant quõil reste lõessentiel des murs 

porteurs. Cette disposition sõappuie sur les articles L.111-

23 et L.111-11 du Code de lõUrbanisme et a pour objectif 

dõencourager la r®habilitation ou la restauration du b©ti 

ancien, patrimoine bâti de la commune.  

DC9 ð 

Règlementation 

relative aux 

emplacements 

réservés  

 

Cette réglementation vise à apporter des précisions sur 

les emplacements réservés. Elle prévoit que les nouvelles 

constructions y sont interdites et elle indique aux 

propriétaires concernés par un emplacement réservé à 

quel moment ils peuvent exiger de la collectivité que soit 

faite lõacquisition du ou des terrains concern®s (article 

L.151-41 du Code de lõUrbanisme). 

DC10 ð Affouillements 

et exhaussements  

Cette règle précise les conditions pour lesquelles les 

affouillements et les exhaussements sont autorisés. La 

règle précise les conditions dans lesquelles doivent avoir 

lieu ces activités dans un souci de prévention des risques 

et de préservation des espac es naturels, agricoles et 

forestiers. 

DC11 ð Installations 

liées à la production 

dõ®nergie 

renouvelable sur les 

constructions  

Cet article a pour objectif de faciliter lõimplantation des 

dispositifs dõ®nergie renouvelable sur les constructions, 

mais également de les réglementer, pour que le 

développement de ces dispositifs sur toiture ne vienne 

pas compromettre la qualité paysagèr e du territoire.  

DC12 ð Installation 

classée pour la 

protection de 

lõenvironnement 

(ICPE) 

Cet article vise à rappeler la réglementation liée aux 

ICPE, notamment en termes de distances à respecter 

pour les constructions dõhabitat vis-à vis de ces 

installations.  

DC13 - Stockage et 

dépôt sur le territoire 

communal  

Le stockage et le dépôt sont autorisés mais à condition 

dõ°tre associ®s ¨ des mesures dõint®gration paysag¯re 

pour ne pas impacter négativement la qualité 

paysagère du territoire.  

DC14 ð Architecture 

bioclimatique  

Cet article vise à garantir le meilleur parti des conditions 

dõun site et de leur environnement, en fonction des 

projets présentés, en respectant les principes 

dõarchitecture bioclimatique.  
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DC15 ð Eléments de 

paysage  

Cette r¯gle rappelle les dispositions de lõarticle L.151-19 

du Code de lõUrbanisme en lien avec les ®l®ments du 

patrimoine et du paysage identifiés sur le règlement 

graphique qui sont à protéger, à conserver, à mettre en 

valeur ou à requalifier. Une palett e dõessence v®g®tale 

locale est mise en place dans le règlement écrit afin de 

maintenir la qualité environnementale des plantations 

sur la commune.  Cette règle permet de conforter 

plusieurs orientations du PADD en lien avec la 

préservation du paysage.  

DC16 - Eléments de 

la trame verte et 

bleue  

Lõobjectif de cet article consiste ¨ pr®ciser que certains 

éléments naturels du paysage, par leur qualité 

paysagère et environnementale, ont été identifiés et 

n®cessitent dõ°tre particulièrement protégés. Cela 

permet dõaffirmer les orientations du PADD visant ¨ 

préserver la trame verte et bleue. Plusieurs boisements, 

arbres remarquables et zones humides sont alors 

prot®g®s au titre de lõarticle L.151-23 du Code de 

lõUrbanisme. 

DC17 - Terrain cultivé 

ou non bâti à 

préserver en zone 

urbaine  

Lõobjectif de cette r¯gle consiste ¨ pr®ciser que certains 

espaces identifiés au sein de la trame urbaine sont 

préservés pour leur intérêt paysager ou écologique pour 

la trame verte et bleue.  

DC18 - Changement 

de destination  

Afin de permettre le réinvestissement de certains anciens 

bâtiments agricoles, le règlement permet le 

changement de destination des bâtiments identifiés sur 

le plan de zonage (article L.151 -11 du Code de 

lõUrbanisme). Lõobjectif est de permettre le changement 

de destination des bâtiments présentant un caractère 

patrimonial remarquable, lorsquõils sont suffisamment 

desservis (par les r®seaux et les voies dõacc¯s). Les 

bâtiments identifiés dans le cadre du PLUi sont intégrés 

au présent rapport de présentation . 

DC19 - Sentier de 

randonnée à 

conserver  

Cet article précise que le règlement graphique identifie 

des sentiers de randonnée à conserver ou à créer afin 

de promouvoir les modes actifs sur le territoire en 

sécurisant leur déplacement et en pérennisant les 

parcours existants.  

DC20 ð Protection au 

titre des Monuments 

historiques   

Cette règle vise ¨ informer les p®titionnaires quõun avis 

de lõArchitecte des B©timents de France sera ®mis pour 

tout projet intégrant situé dans les  abords des 

Monuments historiques . 
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5. DEFINITIONS DES DIFFERENTES ZONES 

Zone UA : Zone urbaine ancienne  
Cette zone concerne spécifiquement  le centre -bourg ancien de la commune de Gratens , 

caractérisé par un tissu urbain dense,  des constructions à étage  (R+1) et une implantation des 

constructions majoritairement ¨ lõalignement des voies.  

Justification de la zone  :  cette zone présente des caractéristiques spécifiques  à savoir : une densité bâtie importante, une hauteur plus importante des c onstructions , une 

mitoyenneté et un alignement des bâtiments en front de rue fréquents. La zone UA constitue les espaces de vie de la commune p uisque lõon y retrouve la Mairie, lõ®cole et 

lõEglise. Cette zone se caract®rise donc par son histoire et par sa mixit® fonctionnelle qui en font des lieux de rencontre (lõ®glise, lõ®cole, le centre bourg) et dõattractivit® 

pour les habitants et les visiteurs.  

Extrait du règlement graphique  

 

 

ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

Dans cette zone, les sous -destinations relatives aux 

exploitations forestières et agricoles, à 

lõh®bergement, au commerce de gros, aux 

industries et aux entrepôts, autres hébergements 

touristiques, cinéma  et centre de congrès et 

dõexposition sont interdites. Effectivement, ces 

dernières ne sont pas compatibles avec cette 

zone, composée en grande partie par de 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Dans le secteur UA, la hauteur maximale est ®gale ¨ celle qui est existante, lõobjectif ®tant de conserver les 

caractéristiques rurales du centre -bourg. La hauteur maximale est alors fixée à R+1  Des hauteurs différentes  peuvent être 

autorisées lorsqu'un besoin technique ou fonctionnel de la construction le justifie, ou afin d'assurer une cohérence 

architecturale global e.. Néanmoins, des hauteurs supérieures pourront être autorisées si la construction présente un 

besoin technique et/ou fonctionnel au regard dõune coh®rence architecturale avec le contexte environnant.  
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lõhabitat. Cela pourrait °tre une source de 

nuisances importantes.  

Afin de ne pas bloquer des projets avec un 

potentiel attractif ou des activités déjà présentes 

sur le territoire, plusieurs sous -destinations sont 

autorisées sous conditions. De fait, les sous -

destination «  de locaux techniques et industriels 

des administrations publiques assimilé s », et de 

« salles dõart et de spectacles seront autorisés sous 

condition . 

Par ailleurs, c es sous-destinations ne devront 

engendrer  de risques de sécurité  de nuisances 

incompatibles avec lõhabitat. 

La sous destination «  Logement  » est autorisée 

dans lõensemble de la zone UA. 

Ainsi, lõalignement des constructions en front de rue sera privil®gi® ou mat®rialis® par un dispositif de cl¹ture ¨ 

lõalignement en cas dõimpossibilit®. Lõimplantation par rapport aux limites s®paratives de propri®t®, quant ¨ elle, est 

relativement souple afin de permettre aux constructions de sõadapter ¨ lõenvironnement b©ti ¨ proximit®.  

Ces règles, en accord avec l õaxe 01 du PADD, visent ¨ maintenir la coh®rence et lõharmonisation des nouvelles 

constructions avec la trame urbaine existante . 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale  et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à permettre une 

harmonie dõensemble des constructions. De fait, il doit °tre mis en place pour ne pas cr®er une rupture au sein dõune 

cohérence architecturale dõensemble. En zone UA, lõaspect ext®rieur des constructions nouvelles devront respecter les 

caract®ristiques architecturales des constructions traditionnelles (toiture dõaspect tuile canal et fa­ade en ma­onnerie 

brute ou enduite ou façade à pans de bois enduite ou non dont les ouvertures sont plus hautes que larges).   

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. En effet,  les clôtures devront être composées 

dõun muret ma­onn® surmont® dõun syst¯me ajour® pouvant °tre doubl® dõune haie v®g®tale en limite de voie. Cette 

disposition a pour objectif de matérialiser la limite avec le domaine public et de structurer la trame urb aine. Les clôtures 

en limites s®paratives devront disposer dõun mur de clôture , dõune cl¹ture ajourée ou dõune haie v®g®tale. Les cl¹tures 

sur voie auront une hauteur de 1, 70 mètre en limite de voie publique ou privée et de 1,80 mètre en limites séparatives.  

Pour lõensemble des secteurs, lõobjectif des cl¹tures sõexplique par la n®cessit® de marquer la limite de lõemprise publique 

et/ou de préserver le caractère rural de la commune. Le type de clôtures sera alors adapté en fonction des cas et de 

la réglementat ion en vigueur.  

Au m°me titre que le traitement des fa­ades, les toitures devront respecter une coh®rence dõensemble avec les 

constructions existantes. La règlementation sur les toitures dicte  : le nombre de pans de toitures,  des degrés de pente à 

respecter ou la possibilit® dõune toiture terrasse inaccessible et potentiellement v®g®talis®e.  

 

En accord avec le PADD, cet article favorise la cohérence architecturale des nouvelles extensions urbaines avec les 

constructions existantes du centre -bourg.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Tout projet de construction neuve ou dõextensions, sur une parcelle dõune surface supérieure ou égale à 300m², devra 

maintenir une surface de pleine terre ®gale ¨ 20% de la surface totale du terrain dõassiette ou de lõunit® fonci¯re du 

projet.  Par ailleurs, tout arbre abattu devra être replanté (ou transplanté). Cette règle a pour objectif dõassurer la 

conservation du paysage de qualité et la présence de la nature , ainsi que de limiter lõimperm®abilisation des sols, 

favoriser lõinfiltration des eaux de pluie à la parcelle,  dans le cïur de la commune, ainsi que la protection ou la 

replantation des arbres de hautes tiges dans le cadre des projets. Il sõagit ®galement, comme indiqu® dans lõaxe 02 du 

PADD de valoriser lõentr®e du bourg en affirmant la qualité paysagère locale. En effet, que ce soit pour lõaspect paysager 

ou environnemental, la promotion de la végétation est un élément essentiel, en accord avec les orientations du PADD. 

Par ailleurs, les espaces libres de toute construction, de toute aire de stationnement ou de s tockage doivent être plantés  

et désimperméabilisés au  maximum . 

Stationnement  
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La zone concerne une trame bâtie dense, fréquemment en alignement du front de rue. Pour cette raison, la création 

dõune place  de stationnement  par logement  est imposée  dans le cas de création de logements . Ces places de 

stationnement devront °tre localis®es dans lõunit® fonci¯re du projet pourront être extérieures ou intégrées au volume 

construit. Cette r¯gle ne sõapplique pas aux travaux de rénovation de constructions existantes.  

Par ailleurs, pour l es autres sous-destinations  autorisées ou autorisées sous conditions sur la zone,  il sera n®cessaire dõavoir 

un parc de stationnement adapté aux activités et besoins.  

En accord avec le PADD, la réglementation concernant le stationnement vise à proposer des solutions pérennes afin de 

ne  pas encourager le stationnement sauvage sur lõespace public.  

Equipements, réseaux et emplacements réservés  

En cohérence avec  le PADD, lõurbanisation de la commune sõorganisera autour des trames urbaines existantes en tenant 

compte de lõimplantation et de la capacit® des r®seaux existants.  
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Zone UB : Zone urbaine récente  

Cette zone a vocation à réglementer les premières extensions du bâti situées, dans la grande majorité 

des cas, en continuité immédiate du centre et des hameaux anciens . Le tissu urbain est moins dense 

que la zone UA et la majorité des bâtiments sont des habitations implantées en recul par rapport aux 

voies avec une continuité du bâti irrégulière mais identifiable.  

Justification de la zone  : la zone UB correspond aux extensions urbaines  en continuité de la zone UA  (secteur UB1) , mais également a ux hameaux historiques  (secteur UB2) . Le 

bâti y est plus diffus et la densité moins élevée. A la différence du centre ancien, les constructions sont implantées de man ière différenciée par rapport à la rue, en recul ou en 

alignement. La mat®rialisation dõun lin®aire de fa­ade en alignement est donc secondaire, privil®giant une zone dõhabitat a®r®e et comportant des espaces de pleine terre 

plus importants. Cependant, la coh®rence dõensemble des constructions est toujours privil®gi®e et les souplesses li®es ¨ lõimplantation des constructions ne d oivent pas amener 

à un développement anarchique de s zone s UB.  

La vocation du secteur UB1  est principalement orient®e vers lõhabitat, m°me si dõautres destinations sont autoris®es. Concernant les hauteurs, on y retrouve des bâtiments édifiés 

de plain -pied ou en R+1. Le secteur UB1 désigne les extensions urbaines situées en continuité directe avec la zone urbaine ancienne.  

Le secteur UB2, quant à lui, regroupe les ensembles de constructions typiques des hameaux de la commune. Afin de recentrer l' urbanisation vers le centre -bourg et préserver 

l'identité de ces hameaux, seule la construction d'équipements publics y est autoris ée, ainsi que lõ®volution des constructions existantes (extensions mesur®es et annexes). 

 

Extraits du règlement graphique  

 Zone UB1 
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Zone UB2 

 

Hameau Tourné / Grabères  

 

Hameau  Coulat  

 

Hameau Revel  

o Affectation des sols et destinations des 

constructions  

Le principal objectif de la zone UB est d'encadrer 

l'urbanisation en dehors du bourg, en permettant 

une mixité des fonctions et une densification 

mesurée dans la zone UB1 et en interdisant les 

nouvelles constructions dans la zone UB2.  

De fait, une différenciation spécifique est à 

identifier entre la zone UB1 et la zone UB2.  

 

 

ZONE UB1 : 

La zone UB1 est identifié pour accueillir de 

nouveaux habitants en autorisant les constructions 

à usage de logement. La zone UB 1, en lien direct 

avec le  centre -ancien , permet  dõautoriser dõautres 

sous-destinations qui ne génèrent pas ou peu de 

nuisances pour les espaces dõhabitations et qui 

permettront une augmentation de lõattractivit® du  

territoire.  

 

Ainsi, les sous-destination s « Logement  », « Activités 

de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune 

clientèle  » et « autres équipements recevant du 

public  » sont autorisée s. Lõensemble des 

destinations et sous -destinations autorisées ne 

doivent en aucun cas générer des nuisances pour 

o Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

La zone UB autorise une hauteur maximale de R+1 afin que les nouvelles constructions sõint¯grent dans une coh®rence 

architecturale dõensemble avec la trame b©tie existante. N®anmoins, afin de ne pas avoir une diff®rence trop importante 

en termes de hauteur  entre les constructions existantes, une hauteur supérieure peut être autorisée afin de répondre au 

crit¯re de coh®rence architecturale dõensemble.    

 

Le présent article privilégie une implantation  en retrait avec un recul de 5 mètres minimum par rapport à la voirie ou à 

lõemprise publique. Cette mesure vise ¨ respecter la trame urbaine de la zone. Ainsi, lõarticle autorise un recul r®glement® 

des constructions par rapport au domaine public.  

 Les r¯gles dõimplantation des constructions par rapport aux limites séparatives sont différentes selon la zone UB1 ou UB2. Dans 

le secteur UB1, les constructions seront soit implantées en limite(s) séparative(s) soit en retrai t. Les règles  de cette zone sont 

relativement souples pour pr®server lõintimit® des habitants et assurer une trame b©tie a®r®e. Cela permet de cr®er une 

h®t®rog®n®it® contr¹l®e dans la structuration de la zone, cr®ant plusieurs rythmes dans lõimplantation et la volum®trie des 

construc tions.  

 

Dans le secteur  UB2, les constructions devront être implantées en retrait avec un recul d õau moins de 3 mètres .  

Lõimplantation des annexes et des extensions sont r¯glement®es pour les deux secteurs  afin dõencadrer des positionnements 

logiques et structurés au sein de la parcelle.  

 

Ces réglementations, conformes au PADD, cherchent à garantir que les nouvelles constructions s'intègrent de manière 

cohérente avec la structure urbaine existante.  

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à permettre une harmonie 

dõensemble des constructions. De fait, il doit °tre mis en place pour ne pas cr®er une rupture au sein dõune coh®rence 
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lõhabitat situ® ¨ proximit® ou autre activit® 

existante.  

 

Les sous-destinations « Artisanat et commerce de 

détail  », « Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques ou assimilées  » et « 

Etablissements dõenseignement, de sant® et 

dõaction sociales » sont autorisées sous conditions. 

En effet, elles  ne doivent pas générer de nuisances 

ou de risque de s®curit® pour lõhabitat.   

 

Les autres sous-destinations, incompatibles avec la 

zone, par leur taille et leur objet, ne sont pas 

autorisées. 
 

ZONE UB2 : 
La zone UB2 est de préserver l'identité des 

hameaux, en les conservant dans leur enveloppe 

actuelle, sans permettre leur densification. Les 

seules constructions autorisées sont les "autres 

équipements recevant du public" et les extensions 

et annexes des constructions existantes.  

Ainsi, seule la  sous-destination «  Autres 

équipements recevant du public  », autorisée .  

Cette  sous-destination autorisée ne doit pas  

g®n®rer des nuisances pour lõhabitat situ® ¨ 

proximité . 

 

Par ailleurs, sont autorisées sous conditions  et par 

voie de changement de destination uniquement , 

les sous-destinations de « Logements  », « Activités 

de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune 

clientèle  » et « Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques assimilées  ». Ces sous-

destinations sont régulées  afin de ne pas générer 

de nuisances ou de risque de sécurité pour 

lõhabitat et les activités existant(es) .   

 

Les autres sous-destinations, incompatibles avec la 

zone, par leur nature  et leur taille , ne sont pas 

autorisées. 

architecturale dõensemble. N®anmoins, lõinnovation architecturale des constructions est autorisée  si un travail dõint®gration 

avec la trame bâtie a été réalisée.  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture.  

 

Dans le cas d u secteur UB1 :  

-  Les clôtures  en limite de voie publique ou privée  devront °tre compos®es dõun muret ma­onn® surmont® dõun 

système ajouré pouvant être doublé par une  haie végétale en limite de voie.   

- Les cl¹tures en limites s®paratives pourront ®galement disposer dõune haie v®g®tale, dõun mur de cl¹ture et/ ou 

dõune clôture avec un système ajourée. Les deux derniers éléments cités pourront  °tre doubl® dõune haie v®g®tale.  

 

Dans le secteur UB2  :  

- Les clôtures en limite de voie publique ou privée  devront être composées soit dõun muret ma­onn® dõune hauteur 

maximale dõ1 mètre,  surmont® dõun syst¯me ajour® pouvant °tre doubl® par une haie v®g®tale, soit dõune cl¹ture 

grillagée seule . 

- Les clôtures en limites séparatives pourront se matérialiser soit par une haie végétale, soit par un mur de clôture , soit 

dõune cl¹ture comportant un système  ajouré  totalement ou partiellement . Les deux derniers éléments cités pourront 

°tre doubl® dõune haie v®g®tale.  

-  

Ces dispositions ont pour objectif de matérialiser la limite avec le domaine public et de structurer la trame urbaine  sans 

contraindre le bon écoulement de eaux .  

Dans les deux secteurs et, à  lõinstar des zones urbaines existantes, les cl¹tures sur voie auront une hauteur de 1,70 m¯tre en 

limite de voie publique ou privée et de 1,80 mètre en limites séparatives.  

 

Au m°me titre que le traitement des fa­ades, les toitures devront respecter une coh®rence dõensemble avec les 

constructions existantes.  La règlementation sur les toitures dicte des degrés de pente à respecter , des nombres de pans 

admissibles,  ou  encore la  possibilit® dõune toiture terrasse inaccessible et potentiellement v®g®talis®e. 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, ainsi que 

la plantation dõarbres de hautes tiges.  

 

Pour se faire, les espaces non -construits seront aménagés avec des revêtements perméables et biosourcés. Effectivement, 

dans le secteur UB1, tout projet sur une surface foncière de plus de 500m² doit conserver 40% de pleine terre, tandis que la 

zone UB2 impose 50%, ou 25% pour les plus petites parcelles. En outre, pour les terrains de plus de 200m², un arbre doit être  

planté  tous les 200m² d'espace non bâti.  

 

Par ailleurs, des plantations seront prévues et la conservation des arbres existants devra être effective dans la mesure du 

possible.  Le cas échéant,  tout arbre abattu dans le cadre dõun projet sera replant® ou transplanter dans la mesure du 

possible.  A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son 

environnement.  Enfin, la valorisation de la v®g®tation, tant sur le plan paysager quõenvironnemental, constitue un ®l®ment 

clé en accord avec les ori entations du PADD.  

 

Stationnement  
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Afin dõ®viter la pr®sence de voitures ventouses dans les espaces publics, le r¯glement impose, pour lõensemble des sous 

destinations, de prévoir un parc de stationnement adapté à  la fr®quentation, au programme et ¨ lõactivit® de la 

construction.  

 

Les nouvelles constructions à vocation de logement , dans le secteur UB1, devront pré voir deux places de stationnement  par 

logement . Des règles imposant seulement une place de stationnement sont également dictées. Dans le cas de nouvelles 

constructions de logements dans le secteur UB2, à minima deux places de stationnements par logements son t attendu es.  

Les constructions ¨ vocation dõartisanat ou de dõactivit®s de services devront pr®voir une place de stationnement pour 

100m² de surface de plancher cré ée. Les autres constructions autorisées dans la zone devront proposer un parc de 

stationnement suffisant, pour répondre au besoin identifié .  

 

Conformément aux orientations du PADD, la réglementation sur le stationnement cherche à offrir des solutions durables pour 

éviter de promouvoir et faciliter le stationnement illégal sur la voie publique.  

 

Equipement, Réseaux et Emplacements réservés  

En accord avec le PADD, l'aménagement de la commune se fera en s'appuyant sur les trames urbaines actuelles, tout en 

considérant l'implantation et la capacité des réseaux existants.  
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Zone UX : Zone urbaine vouée aux activités 
économiques 

Cette zone à vocation à réglementer des  espaces dõores et d®j¨ urbanis®s ¨ vocation dõactivit®s 

économiques.  

Justification de la zone  : : la zone UX se justifie par la pr®sence dõespaces existants d®di®s ¨ lõaccueil et au développement des activités économiques. Les limites de ces espaces 

sont strictement liées aux espaces urbanisés et viabilisés existants.  La zone UX est en accord avec lõaxe 3 du PADD valorisant la pérennisation du tissu économique, artisanal e t 

des services existants. En effet, la zone UX prend en compte lõactivit® existante de la briqueterie. 

Extraits du règlement graphique  

 Zone UX 

 

o Affectation des sols et destinations 

des constructions  

Cette zone autorise de s destinations et  sous-

destinations en lien avec le développement 

des activités économiques.   

Ainsi, les sous-destinations relatives aux 

« locaux techniques  et industriels des 

administrations  », à « lõindustrie », aux 

« entrepôts  » et au « bureau  » sont 

autorisées.  

Les sous-destinations liées au « exploitation 

agricole  », au « exploitation forestière  », au 

« logement  » et à « lõartisanat et commerce 

de détails  » sont autorisées sous conditions.  

o Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

La hauteur des constructions autorisée vise à permettre lõ®volution des constructions existantes ou ¨ encourager lõinstallation 

dõentreprises dans la zone dõactivit®s, avec une hauteur maximale de 10 mètres ¨ lõ®gout du toit ou ¨ lõacrot¯re. Dans un souci de 

coh®rence et de pr®servation paysag¯re des zones dõactivit®s, un recul par rapport ¨ lõemprise publique est d®fini. Lõimplantation 

par rapport aux limites séparatives de propriété, quant à elle, sera  également  réglement é afin de  permettre des implantations en 

cohérence  avec le contexte existant.  

Il sõagit, conform®ment au  PADD, de poursuivre lõurbanisation du territoire au cïur des zones dõores et d®j¨ urbanisées.  

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Les cl¹tures sont r®glement®es dans un souci de pr®servation de la qualit® paysag¯re de la zone dõactivit®s en proposant de 

doubler avec une haie végétale. La hauteur des clôtures sera de 1,8 mètres au maximum pour conserver un principe de 

s®curisation. La mise en place dõune simple  haie végétale pourra venir conforter la qualité paysagère de la zone. Les systèmes de 

cl¹tures permettront lõ®coulement des eaux dans un soucis environnemental.  



£LABORATION PLAN LOCAL DôURBANISME 

 

      
Pièce : Rapport de présentation 
Ma´tre dôOuvrage : Gratens P a g e  32 | 89 

 

Tout comme les façades, les toitures devront s'harmoniser avec les constructions existantes. La réglementation en matière de toitures 

impose des pentes spécifiques, des configurations autorisées, et permet l'option de toitures -terrasses éventuellement végétalisées.  

Les autres caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères sont principalement réglementées par l es 

dispositions communes.  

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, ainsi que la 

plantation dõarbres ou de haies. Pour se faire, les espaces non-construits seront principalement constitués de revêtements 

perm®ables et des plantations seront pr®vues. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de 

mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement.  

Tout arbre abattu au cours dõun projet devra °tre replant® ou, ¨ minima, transplant®. De plus, pour encourager la végétalisation 

de la zone et permettre un am®nagement paysager de qualit®, la plantation dõun arbre devra °tre pr®vue pour quatre places de 

stationnement . Ce principe dõam®nagement pourra °tre remplac® par lõinstallation dõombri¯res photovoltaµques.  

 

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des probl®matiques li®es au 

stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la population pour une  

activité donnée.  

Dans le cas dõune construction ¨ vocation dõartisanat ou de bureaux, 1 place de stationnement devra °tre cr®®e pour 100mİ de 

surface de plancher développée. Les places de stationnement seront am®nag®es ¨ lõint®rieur de lõunit® fonci¯re pour la zone UX.  

 

Selon les directives du PADD, la réglementation sur le stationnement a pour objectif de fournir des solutions durables afin d 'éviter de 

favoriser le stationnement illégal sur les voies publiques.  

 

Equipement, Réseaux et Emplacements réservés  

En cohérence avec le PADD, lõurbanisation de la commune sõorganisera autour des trames urbaines existantes en tenant compte 

de lõimplantation et de la capacit® des r®seaux existants. 
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Zone 1AU : Zone à  urbaniser  

La zone 1AU c oncerne des espaces ouverts ¨ lõurbanisation, localis®s en continuit® de la trame urbaine 

et dont la vocatio n principale  est lõhabitat. Une certaine mixit® fonctionnelle demeure n®anmoins possible 

dans ces espaces. Des Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) pr®cisent  

lõam®nagement des zones 1AU.   

Justification de la zone  : la zone AU concerne des espaces vierges de toute construction, d®limit®s pour accueillir les projets dõextension de la commune  de Gratens . On y 

retrouve des espaces en contact direct avec les zones urbaines du document dõurbanisme. Ces zones sont accessibles et les r®seaux dõeau et dõ®lectricit® passent au droit de 

ces derni¯res. La zone ¨ urbaniser est r®glement®e par des orientations dõam®nagement et de programmation ainsi que par le r¯glement écrit du PLU qui définissent une densité 

¨ respecter afin dõ°tre en accord avec les év olutions législatives. Cette  zone à urbaniser à  une fonction r®sidentielle mais peut ®galement accueillir dõautres destinations sous 

réserve que celles -ci ne g®n¯rent pas de nuisances pour lõhabitat situ® ¨ proximit®. De plus, un effort de densification a ®t® r®alis® vis-à -vis des constructions prévues sur ces 

espaces.  

Comme identifi® dans le PADD, lõextension urbaine est favoris®e, au travers la zone 1AU, dans des secteurs a proximité immédiate du centre -bourg permettant ainsi 

lõam®nagement qualitatif des entr®es de villes. 

Extraits du règlement graphique  

 Zone 1AU  

 

 

Cette  zone à urbaniser ouverte et  située à l'entrée est du bourg vient structurer cette 

entrée de bourg, sur un foncier communal inscrit dans un cadre qualitatif avec le Canal 

de St Martory qui sert de support à un cheminement doux permettant une connexion 

piétonne aux équipements publics  et un écrin boisé préservé qui offre un cadre de vie 

privilégié et limite l'impact visuel de l'opération.  

 

 

 

La zone à urbaniser ouverte  du coeur de bourg vient combler un espace interstitiel du 

cïur de bourg et am®nager de mani¯re structur®e et qualitative un espace 

stratégique à proximité immédiate de l'école.  

o Affectation des sols et destinations 

des constructions  

Afin dõ°tre en coh®rence avec lõobjectif de 

la zone AU, plusieurs destinations et sous -

destinations sont autorisées. De fait, les sous -

o Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

A lõinstar de la majorit® des zones urbaines, la hauteur des constructions sera limit®e ¨ R+1. En effet, la zone ®tant localisée à 

proximité des zones urbaines existantes, il est nécessaire de conserver un principe de cohérence architecturale.   
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destinations liées au «  logement  », et à 

« lõactivit® de services o½ sõeffectue 

lõaccueil dõune client¯le » sont autorisées.   

 

Dõautres part, et pour plus de flexibilit®, la 

sous-destination «  locaux techniques et 

industriels des administrations publiques et 

assimilés » est autorisée sous condition.  De 

fait, ces sous -destination s sont autorisées à 

condition quõelles ne g®n¯rent pas de 

nuisances ou de risques sécuritaire pour le 

voisinage afin de respecter la vocation 

principale dõhabitat.  

Dans tous les cas, les constructions 

autorisées devront être en compatibilité 

avec les Orientations dõAm®nagement et 

de Programmation existantes.  

 

Les autres sous-destinations, incompatibles 

avec la zone, par leur nature et leur taille, ne 

sont pas autorisées.  

Lõimplantation par rapport aux voies est principalement d®finie dans le cadre des OAP. Concernant lõimplantation par rapport aux 

limites séparatives  de propriété, la règle est relativement souple afin de permettre aux constructions de sõadapter ¨ lõenvironnement 

bâti à proximité. Lõimplantation des annexes et des extensions sont r¯glement®es pour les deux secteurs afin dõencadrer des 

positionnements logiques et structurés au sein de la parcelle.  

 

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à permettre une harmonie 

dõensemble des constructions. De fait, il doit °tre mis en place pour ne pas cr®er une rupture au sein dõune coh®rence 

architecturale dõensemble. N®anmoins, lõinnovation architecturale des constructions est autoris®e ¨ condition dõun travail 

dõint®gration avec la trame b©tie a ®t® r®alis®. 

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone AU, les clôtures  en limite de voie 

publique ou privée  devront °tre compos®es dõun muret maçonné  surmont® dõun syst¯me ajour®, potentiellement doubl® dõune 

haie végétalisée,  ou dõune cl¹ture grillagée . Les clôtures en limite s®parative seront constitu®es dõune haie v®g®tale, dõun mur de 

cl¹ture pouvant °tre doubl® dõune haie v®g®tale ou dõune cl¹ture avec un syst¯me ajour® pouvant °tre doubl®e dõune haie 

végétale. Cette disposition a pour objectif de matérialiser la limite avec le domaine public et de structurer la trame urbaine. A 

lõinstar des zones urbaines existantes, les cl¹tures sur voie auront une hauteur de 1,70 mètre et de 1,80 m mètres en limites séparatives.  

 

Au m°me titre que le traitement des fa­ades, les toitures devront respecter une coh®rence dõensemble avec les constructions 

existantes. Pour se faire, les toitures seront composées de matériaux en adéquation avec ceux des bâtiments environnants.  

Néanmoins, des toitures plates peuvent être autorisées afin de ne pas bloquer des projets liés à des abris de jardin ou de pe tites 

extensions.  De m°me, cela peut permettre une diversification du b©ti si les projets sõint¯grent correctement ¨ lõenvironnement 

urbain.  

En accord avec lõaxe 02 du PADD, cet article favorise la cohérence architecturale des nouvelles extensions urbaines avec les 

constructions existantes du centre -bourg.  

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, ainsi que la 

plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront principalement constitués de revêtements 

perméables ou bio sourcés et des pla ntations seront prévues.  Pour ce faire,  dans le cas o ù la surface de projet se développerait sur 

une parcelle de plus  de 500m²,  une emprise  de pleine terre égale à 40% est imposé e dans la zone AU.  A lõinstar des pr®c®dents 

articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement.  

 

Les OAP int¯grent des principes dõam®nagement paysager tels que la pr®servation des arbres identifi®s au sein des parcelles si ces 

derniers ne posent pas de soucis au niveau des acc¯s. Ces principes dõam®nager encourage vivement ¨ la plantation de linaires 

arbor®s ou herbac®s et notamment de franges v®g®tales afin dõassurer lõinsertion paysag¯re des projets ou permettre une interface 

avec les zones agricoles ou naturelles à proximité  de certains projets de logement.  

 

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des probl®matiques li®es au 

stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la population pour une  

activité donnée. Néanmoins, pour assurer un nombre minimal de places de stationnement, certaines sous -destinations doivent 

respecter une norme spécifique pour être autorisées. De fait, les constructions à vocation de logement devront satisfaire de deux 
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places de stationnement par logement. Ces places pourront se localiser ¨ lõext®rieur ou °tre int®gr®e dans la ou les constructions 

projeté e(s). 

 

Equipement, Réseaux et Emplacements réservés  

Conformément au  PADD, lõurbanisation tient  compte de lõimplantation et de la capacit® des r®seaux en place. 
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Zone 1AUx : Zone à  urbaniser vouée aux 
ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÔ ÄȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ 

Cette zone c oncerne des espaces ouverts à lõurbanisation, localis®s en continuit® de la trame urbaine et 

dont la vocation principale est le d®veloppement de lõartisanat, du commerce et des services. Une 

Orientation dõAm®nagement et de Programmation (OAP) pr®cise lõam®nagement de la zone 1AUx. 

Justification de la zone  : la zone AUx concerne des espaces vierges de toute construction, d®limit®s pour accueillir les projets dõactivit®s en entrée  de la commune de Gratens. 

On y retrouve des espaces en contact direct avec les zones urbaines du document dõurbanisme. Cette  zone  b®n®ficie dõune bonne activit® depuis la RD avec un acc¯s existant. 

Les r®seaux dõeau et dõ®lectricit® passent au droit de ces derni¯res. La zone ¨ urbaniser est r®glement®e par des orientations dõam®nagement et de programmation ainsi que 

par le règlement écrit du PLU. Cette zone à urbaniser à une fonction dõactivit®s de service et dõartisanat.  

Ce zonage, en accord avec le PADD, visent à d ®velopper lõattractivit® ®conomique et les services sur un secteur sp®cifique, identifi® par la commune. 

 

Extraits du règlement graphique  

 Zone 1AUx 

 

o Affectation des sols et destinations 

des constructions  

Le principal objectif de la zone Aux est de 

propos er un espace de développement 

pour lõartisanat, le commerce et les services 

et de recentraliser lõurbanisation vers les 

zones urbanisées.  

 

 

Dans la zone Aux, aucune sous -destination 

nõest autoris®e dõoffice. Les sous-

destinations «  Logement  », « Activités et 

commerce de détail  », « Activités de 

o Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

La zone AUx autorise une hauteur maximale de R+1 afin que les nouvelles constructions sõint¯grent dans une coh®rence 

architecturale dõensemble avec la trame b©tie existante.  

Lõimplantation des constructions par rapport aux voies ou limites dõemprise publique est règlementée dans les OAP (orientations 

dõam®nagement et de programmation) correspondante.  

Les r¯gles dõimplantation des constructions par rapport aux limites s®paratives sont relativement souples pour assurer une trame 

bâtie aérée. Cela permet de créer une hétérogénéité contrôlée dans la structuration de la zone, créant plusieurs rythmes dans  

lõimplantation et la volum®trie des constructions.  

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
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services sõeffectue lõaccueil dõune 

clientèle  », « Locaux techniques et industriels 

des administrations publiques ou assimilées  » 

et « Bureau  » sont autorisées sous condition 

et  ne doivent en aucun cas générer des 

nuisances pour lõhabitat situ® ¨ proximit® ou 

autre activité existante.  

 

Concernant la sous -destination 

« logement  », celle -ci est autorisée sous 

conditions  par voie de changement de 

destination.  

Cet article stipule que le traitement des façades des bâtiments doit être conçu de façon à garantir une harmonie visuelle ent re les 

constructions. Ainsi, il est important d'éviter toute rupture dans la cohérence architecturale globale. Cependant, l'innovat ion 

architecturale n'est pas à exclure, à condition qu'un effort d'intégration avec la structure bâtie existante ait été entrepri s. 

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas du secteur AUx, les clôtures devront être 

compos®es dõun muret ma­onn® surmont® dõun syst¯me ajour® pouvant °tre doubl® par une haie v®g®tale ou dõune cl¹ture 

grillagée seule en limite de voie.  

Les cl¹tures en limites s®paratives pourront ®galement disposer dõune haie v®g®tale, dõun mur de cl¹ture et/ ou dõune cl¹ture 

ajourée  pouvant °tre doubl®e dõune haie v®g®tale. 

Les clôtures sur voie auront une hauteur de 1,70 mètre en limite de voie publique ou privée et de 1,80 mètre en limites séparativ es. 

 

De la même manière que pour les façades, les toitures devront s'harmoniser avec les constructions environnantes. La 

réglementation relative aux toitures impose des pentes spécifiques à respecter ou autorise l'aménagement de toitures terrasse s 

inaccessibles , éventuellement végétalisées.  

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

De mani¯re g®n®rale, les prescriptions inscrites dans lõOAP (Orientation dõAm®nagement et de Programmation) sõappliquent de 

mani¯re cumulative ¨ cet article dont lõobjectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la 

conservation, ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. 

  

Pour c e faire, les espaces non -construits seront aménagés avec des revêtements perméables et biosourcés  et développeront une 

surface de pleine terre de 10% minimum . De plus, des plantations seront prévues et la conservation des arbres existants devra être 

effective dans la mesure du possible. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re à 

sõint®grer dans son environnement. 

 

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des probl®matiques li®es au 

stationnement sauvage sur le domaine public  nuisant à la sécurité routière , ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil 

de la population pour une activité donnée.  

Pour r®pondre ¨ ces ambitions, des r¯gles diff®rentes sõappliquent aux sous-destinations  :  

- Dans le cas dõune construction ¨ vocation de logement, une place par logement est attendue.   

- Dans le cas de constructions à vocation de commerces, 1 place est attendue pour 50m² de surface de planchée créée.  

- Dans le cas de constructions à vocation  dõartisanat, dõactivit®s de services o½ sõeffectuent lõaccueil dõune client¯le ou de 

bureaux, 1 place de stationnement devra être créée pour 100m² de surface de plancher développée.  

- Autres constructions  : proposer un système de stationnements adapté à la fréquentation  et la nature des activités. Une 

attention à la proximité des transports en communs sera également initiée pour le calibrage des besoins en stationnement.  

 

Conformément aux orientations du PADD, la réglementation en matière de stationnement vise à proposer des solutions durables 

afin de prévenir le stationnement illégal sur la voie publique et de favoriser les déplacements doux et actifs.  

 

Equipement, Réseaux et Emplacements réservés  
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En accord avec le PADD, lõurbanisation de la commune se fera en sõint®grant aux trames urbaines existantes et en tenant compte 

des réseaux déjà installés et de leur capacité.  
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Zone N : Zone Naturelle 

La zone N correspond ¨ lõensemble des espaces ayant une occupation du sol principalement 

caractérisée par des espaces nature ls, au sens de lõarticle R.151-24 du Code de lõUrbanisme. Ces espaces 

ne sont donc pas urbanisés ou à urbaniser .  

Justification de la zone  : la zone naturelle a ®t® d®finie pour tenir compte de lõimportante pr®sence dõespaces ¨ vocation naturelle et nõayant pas une vocation agricole, 

urbanisée ou à urbaniser.  

 

Cette zone comprend des espaces naturels ayant ®t® recens®s lors de lõ®tat initial de lõenvironnement pr®sentant des enjeux faibles à modérés et qui comprend :  

> Des boisements,  

> Des étangs,  

 > Des landes,  

> Des plantations de boisements.  

 

La r®glementation de cette zone vise ¨ pr®server la richesse environnementale du territoire et de maintenir lõidentit® communale. Cette zone a pour vocation de préserver la 

trame paysagère existante,  ainsi que la trame verte et bleue,  dans une volonté de conserver le caractère naturel du territoire.  

Cette zone, en accord avec le PADD, pr®voit la pr®servation dõespace naturel identitaire ¨ lõ®chelle de la commune comme les boisements ex istants ¨ lõOuest et au Nord du 

territoire.  

 

Extraits du règlement graphique  

 Zone N 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Affectation des sols et destinations 

des constructions  

 

o Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  
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La zone N a  pour principal objectif de limiter 

la constructibilit® dans lõoptique de la 

conservation des espaces naturels identifiés.  

De fait, la sous -destination autorisée se limite 

à « locaux techniques et industriels des 

administra tions publiques et assimilées  ».  

 

Les sous-dest inations relatives au 

« exploitation agricole  », « exploitation 

forestière  » sont autorisées s i lõemprise au sol 

cumul®e de lõensemble des constructions 

existantes et futures ne dépassent pas 

5000m². Des conditions spécifiques 

détaillées dans le règlement écrit de la zone 

N viennent encadrer cette autorisation sous 

c onditions . 

Les sous-destinations en lien avec  : le 

« logement  », « Artisanat et commerce de 

détail  » et  « restauration  » sont  autorisées par 

voie de changement de destination pour les 

constructions repérées sur le règlement 

graphique .  

La sous-destination «  « Activités de services 

où sõeffectue lõaccueil dõune client¯le » est 

autorisée par voir de changement de 

destination et à condition que les 

caract®ristiques architecturales dõensemble 

de la construction concernée soient 

conservées.  

 

 

En fonction de lõactivit® des constructions, des hauteurs diff®rentes sont autoris®es. En effet, pour lõhabitat, il ne sera pas possible 

pour les extensions dõavoir une hauteur sup®rieure ¨ la hauteur de la construction principale. Les constructions agricoles et 

forestières auront une hauteur réglementée  à 12 mètres. La hauteur  des constructions identifi®es dans lõarticle L 151-11 sera 

identique ¨ celle de lõexistant initial. Enfin, les autres types de constructions nõont pas une hauteur r®glement®e.   

Des r¯gles dõimplantation viennent limiter la visibilit® des constructions et permettent ®galement un amoindrissement des nuisances 

pour les habitants.  

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions se fera en accord avec les dispositions communes du règle ment. 

Il précise tout de même la nécessité de conserver les murs en pierre existants afin de maintenir la composition architectural e initiale 

des constructions.  

Les clôtures sont également règlementées dans un souci de préservation de la qualité paysagère de la zone naturelle. De fait,  la 

hauteur des clôtures ne dépassera pas 1,80 mètre . La mise en place dõune haie v®g®tale ou dõun syst¯me ajour®, éventuellement 

doubl®e dõune haie, permettra de garder les visibilit®s sur les espaces naturels et lõ®coulement des eaux pluviales.  

Les autres caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères sont principalement réglementées par l es 

dispositions communes de la zone.  

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Dans lõobjectif de conservation de la qualit® paysag¯re et environnementale, les arbres supprim®s seront replant®s de mani¯re 

®gale. Les nouvelles constructions devront °tre am®nag®es ¨ travers des principes paysagers tels que la plantation dõespaces verts 

compos®s dõarbres ¨ hautes tiges et dõessences locales afin dõassurer leur insertion paysag¯re.  

Une emprise de pleine terre égale à 70% est attendu pour tout projet de construction neuve ou dõextension. A lõinstar des 

pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement.  

Des franges v®g®tales devront °tre plant®es afin dõocculter les vues. Cette mesure permet de limiter les co-visibilités et les nuisances.  

 

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des probl®matiques li®es au 

stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la population pour une  

activité donnée.  

 

Dans le cas de constructions à vocation de logements autorisés dans la zone, deux places de stationnements par logements sont  

attendues.  

 

Les places ¨ cr®er se feront sur la parcelle afin dõ®viter une imperméabilisation  des milieux.  

 

Equipement, Réseaux et Emplacements réservés  

Les r¯gles communes sõapplique dans ce cadre-là. 
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Zone A : Zone agricole  La zone A est une zone agricole où des espaces cultivés ou de pâturages ont été identifiés.  

Justification de la zone  : la zone agricole a été définie en tenant compte du registre parcellaire graphique de la PAC de 2021 et du diagnostic agricole réalisé sur le territoire, 

Dans un souci de mod®ration de consommation dõespace, la zone agricole et notamment les espaces concern®s par le recensement parcellaire graphique ont été autant que 

possible conservés.  Cette zone, en accord avec lõaxe 02 du PADD vise ¨ pr®server les espaces agricoles identitaires et embl®matiques du paysage Gratinois.   

Extrait du règlement graphique  

 Zone A 
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o Affectation des sols et destinations des 

constructions  

La sous-destination  « Exploitation agricole  », est autorisée  

sous condition afin de pouvoir justifier de leur nécessité 

fonctionnelle . De plus, des règles de distances ont été 

élaboré.   

Lõobjectif ®tant dõencadrer les nouvelles constructions 

en zone A tout en respectant le paysage agricole à 

proximité.  

Pour les sous-destinations relatives aux « logements »,  à 

« la restauration  », à « lõactivit® de service o½ sõeffectue 

lõaccueil dõune client¯le » et ¨ ç lõartisanat et au 

commerce de détail » elles ne sont autorisées que par 

changement de destination, la constructibilité étant 

proscrite pour ces sous -destinations. Seule la sous 

destination en lien avec le « logement » autorisera la 

construction dõannexes ou dõextension de constructions 

existantes.  

La sous-destination « Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés » est autorisée dans 

cette zone afin dõassurer le bon fonctionnement des 

services publiques, des réseaux ou des services urbains 

liés au site.  

Cette r¯gle est en accord avec lõaxe 03 du PADD qui 

préconise de maintenir les exploitations agricoles 

existantes et en de permettre leur évolution.  

o Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Le règlement impose une implantation des constructions à vocation logement à une distance maximale de 20 mètres 

du b©timent agricole. En effet, si une pr®sence sur site est n®cessaire, le logement de lõexploitant devra se trouver ¨ une 

distance raisonnable  de son activité.   

 

La hauteur des constructions a été fixé en fonction de la nature des bâtiments, a insi les constructions agricoles  pourront 

avoir une hauteur allant jusquõ¨ 12 m¯tres afin de ne pas compromettre lõactivit®, et les logements et leurs extensions  

auront une hauteur maximale correspondant à du R+1 . 

La hauteur maximale des constructions assimil®es ¨ lõarticle L.151-11 sera ®gale ¨ la hauteur de lõexistant. Enfin, les autres 

constructions nõont pas de hauteur r®glement®e.  

Les règles concernant les annexes et les extensions sont fixées en cohérence avec les constructions observées sur le 

territoire communal.  

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions se fera en accord avec les dispositions communes 

du règlement. Il précise tout de même la nécessité de conserver les murs en pierre existants afin de maintenir la 

composition architectural e initiale des constructions.  

 

Les clôtures sont également réglementées dans un souci de préservation de la qualité paysagère de la zone naturelle. 

De fait, la hauteur des clôtures sera de 1, 80 mètre  maximum. La mise en place dõune haie v®g®tale ou dõune cl¹ture 

grillagée  (®ventuellement doubl® dõune haie) permettra de garder les visibilit®s sur les espaces naturels et lõ®coulement 

des eaux pluviales.  

 

Au m°me titre que le traitement des fa­ades, les toitures devront respecter une coh®rence dõensemble avec les 

constructions existantes. Pour se faire, les toitures seront composées de matériaux en adéquation avec ceux des 

bâtiments environnants. Equipement s, r®seaux, emplacements r®serv®s Les r¯gles communes sõapplique dans ce cadre-

là.  

 

Les autres caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères sont principalement 

réglementées par les dispositions communes de la zone.  

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Dans lõobjectif de conservation de la qualit® paysag¯re et environnementale, les arbres supprim®s seront replant®s ¨ 

manière égale.  

 

Stationnement  

Afin dõ®viter la pr®sence de voiture ventouses dans les espaces publics, le r¯glement impose aux nouvelles constructions 

de prévoir deux places de stationnement par logement au sein de la parcelle ou de lõunit® fonci¯re.  

 

Equipement, Réseaux et Emplacements réservés  

Les r¯gles communes sõapplique dans ce cadre-là. 



£LABORATION PLAN LOCAL DôURBANISME 

 

      
Pièce : Rapport de présentation 
Ma´tre dôOuvrage : Gratens P a g e  43 | 89 

 

E. JUSTIFICATIONS DES ORIENTATIONS 

DΩ!MENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

(OAP) 
La pi¯ce r®glementaire nÁ3 du PLU pr®sente lõensemble des orientations 

dõam®nagement et de programmation (OAP) avec le d®tail des programmes 

pressentis, les justifications du projet, la localisation des secteurs concernés et 

éventuellement des mesures particulières à prendre en compte dans 

lõam®nagement de la zone. Quand cela est possible, les OAP visent ¨ densifier la 

trame urbaine existante, dans les autres cas, elles visent à proposer une extension 

urbaine mesurée et optimisée. Les projets  urbains concer nent principalement trois 

types dõam®nagement : la cr®ation de nouveaux logements et  lõam®nagement 

dõune zone dõactivit®. Ces projets visent ¨ conforter lõoffre locale et ¨ pr®parer la  

croissance d®mographique en anticipant les besoins qui lõaccompagnent.  

Le présent document vise à justifier les projets des OAP ainsi que le phasage proposé. 

Ce phasage r®sulte dõun souhait de prioriser certains projets sur le territoire tout en 

renfor­ant la volont® de g®rer progressivement lõurbanisation et lõaccueil de 

pop ulation. En effet, la commune de Gratens  met en avant sa volonté de gérer la 

consommation dõespace sur le territoire communal à travers ses projets de 

développement.  

Les OAP à vocation logement   

La zone urbaine comprend des espaces non construits au sein de la zone urbaine  

permettant de densifier le tissu bâti. Pour certaines, leur taille est suffisamment 

importante pour nécessiter une OAP. Les accès, la desserte, la préservation 

paysag¯re et la densit® ayant besoin dõ°tre pr®vus et encadr®s. La commune de 

Gratens compte 2 OAP ¨ vocation dõhabitat, soit 40 logements à créer pour une 

densité brute de 10 logements par hectare . Ainsi un effort de densification  a  été 

réalisé au sein des projets de développement sur le territoire communal.  

Bien que ces projets visent à densifier la trame urbaine, la préservation des linéaires 

v®g®taux et des espaces verts est au cïur du projet urbain. Ainsi de nombreuses 

mesures accompagnent les recommandations dõam®nagement afin de pr®server 

les bandes tamp ons et en cr®er de nouvelles, notamment avec lõinterface agricole. 

Le phasage r®alis® sur les OAP ¨ vocation dõhabitat prend en compte les besoins 

communaux.  

OAP n°1 / Zone 1AU / Logement  

LõOAP se situe ¨ proximit® du centre-bourg, en continuit® de la trame urbaine ¨ lõest 

et s'inscrit dans l'un des objectifs du PADD : densifier les zones urbanisées et renforcer 

une dynamique territoriale centrée sur les centres -bourgs .  

Le projet propose la création de 23 nouveaux logements  avec la possibilit® dõune 

mixité fonctionnelle  (logements et accueil de fonctions libérales) .  

Ce projet d'aménagement met en avant la diversité des formes bâties dans le but 

de favoriser la densification de cet espace  ainsi que lõ®mergence dõune offre de 

logements répondant à un besoin de logements de petite taille sur le territoire . La 

hauteur maximale des constructions est limitée à R+ 1. 

 

Formes dõhabitat 
Nombre de 

logements  

Densité brut e 

(logements / ha)  

Densité nette  

(logements / ha)  

Individuel et groupé  23 10 12 

Lõam®nagement de lõOAP devra conserver les lin®aires v®g®taux et planter des 

franges arborées au sud pour créer des bandes tampons. Cela réduira les nuisances 

et les conflits dõusage, tout en assurant une bonne int®gration paysag¯re. 

Il est prévu  la création d'une aire de retournement ainsi qu'un système de bouclage 

à sens unique pour assurer une desserte optimale des lots.  Lõacc¯s ¨ la parcelle se 

fera exclusivement par le sud, car lõacc¯s au nord-est depuis la départementale est 

moins sécurisé. Cet accès sera distinct de celui de la zone artisanale voisine (voir OAP 

n°3). 

Conform®ment ¨ lõ®ch®ancier pr®visionnel, lõurbanisation de la zone est pr®vue ¨ 

court terme , soit d¯s lõapprobation du PLU. En effet, le foncier est communal et son 

urbanisation représente une priorité pour la commune pour deux raisons  :  

- La vente de ce foncier à un aménageur apportera des recettes 

indispensables à l'équilibre des finances communales, notamment pour 

permettre la rénovation nécessaire de l'école . 

- La maîtrise de ce foncier par la commune permet d'assurer une offre 

immédiate de terrains à bâtir répondant aux besoins du territoire, 

contrairement à un foncier appartenant à un propriétaire privé dont 

l'urbanisation serait plus aléatoire.  

  



£LABORATION PLAN LOCAL DôURBANISME 

 

      
Pièce : Rapport de présentation 
Ma´tre dôOuvrage : Gratens P a g e  44 | 89 

 

LõOAP à vocation dõactivit® ®conomique 

Ce type dõOAP repr®sente un projet ¨ lõ®chelle de la commune de Gratens et vise à 

développer les services et lõ®conomie r®sidentielle (professionnels de sant®, activit®s 

artisanales, commerces) . Les accès, la desserte, la préservation du paysage et la 

densité sont  soigneusement planifiés et encadrés.  Ainsi, plusieurs mesures sont mises 

en place pour soutenir les recommandations dõam®nagement, afin de pr®server les 

bandes tampons existantes et dõen cr®er de nouvelles, notamment en interface 

avec les zones ag ricoles.  

 

OAP n°2 / Zone 1AU x / Économique  

L'OAP est située à l'entrée est du centre -bourg,  sur un terrain communal,  et elle jouxte 

une autre zone à urbaniser (OAP n° 1). Lõam®nagement de ce secteur a pour but de 

stimuler lõactivit® ®conomique de la commune et am®liorer lõoffre de services, 

notamment en matière de santé . En étant proche du centre -bourg, lõOAP soutient 

les objectifs du PADD en permettant lõimplantation de nouvelles entreprises, ce qui 

augmentera lõattractivit® et le dynamisme ®conomique de la collectivit®. L'intention 

est d'accompagner l'accueil de nouveaux habitants une zone permettant 

l'implantation des services, notamment de professionnels de santé, ainsi que 

l'implantation d'activités artisanales et commerciales pourvoyeuses d'emplois.  

Lõam®nagement de lõOAP devra conserver les arbres existants ¨ lõouest et planter 

une frange arborée au nord pour créer des bandes tampons entre les futurs 

bâtiments et les habitations voisines. Ces mesures visent à réduire les covisibilités, les 

nuisances,  et les conflits dõusage, tout en favorisant une int®gration paysag¯re 

harmonieuse du site.  

Les constructions sur la parcelle devront respecter un recul minimum de 3 mètres pour 

garantir une bonne intégration des activités artisanales et de services avec le 

lotissement au nord et réduire les nuisances.  

Lõacc¯s ¨ la parcelle se fera uniquement par lõest, en utilisant un accès existant 

depuis la départementale. Cet accès sera maintenu pour desservir le lotissement au 

nord et la zone artisanale. Un acc¯s autonome sera cr®® pour s®curiser lõentr®e dans 

lõespace artisanal, r®duire les vues depuis la d®partementale et am®liorer lõentr®e du 

village.  

Afin de respecter lõ®ch®ancier pr®visionnel fix®, de la zone est permise dès 

lõapprobation du PLU.  

 

OAP n°3 / Zone 1AU / Logement  

LõOAP se situe ¨ proximit® imm®diate du centre-bourg, ¨ lõouest des am®nit®s du 

centre (mairie, école, etc...) et s'aligne avec l'un des objectifs du PADD : densifier les 

zones urbanisées et renforcer une organisation territoriale orientée vers le  centre -

bourg.  Le projet propose la création de 17 nouveaux logements  avec la possibilité 

dõune mixit® fonctionnelle. La mixit® des formes b©ties, afin de favoriser la 

densification de cet espace , est mise en avant dans ce projet dõam®nagement.  

 

Formes dõhabitat 
Nombre de 

logements  

Densité brut e 

(logements / ha)  

Densité nette  

(logements / ha)  

Individuel et mitoyen  17 10 12 

Par ailleurs, lõam®nagement de lõOAP inclura des bandes tampons v®g®tales entre 

les bâtiments et les habitations voisines pour réduire les nuisances et les conflits 

dõusage, ainsi qu'une v®g®talisation centrale avec un espace vert pour favoriser la 

convivialité.  Le secteur de lõOAP sera accessible par le nord via le chemin des 

Moussats, lõacc¯s ®tant le plus s®curis® en raison de la d®partementale au sud. 

Les constructions pourront être  effectuées par phases, chacune faisant l'objet d'un 

aménagement global. Dans un premier temps, une partie des lots sera intégrée à la 

première phase, avec la création d'une aire de retournement afin de garantir une 

desserte optimale des parcelles. Dans un  second temps, un bouclage sera réalisé 

pour permettre la construction des lots restants.  Lõimplantation des b©timents 

sõassurera de maintenir une cohérence globale avec les habitations voisines.  

Lõurbanisation de la zone est prévue  à moyen terme , soit à partir de 2031,  dans le 

cadre d e lõ®ch®ancier pr®visionnel des OAP de la commune, afin de respecter les 

objectifs de mod®ration de la consommation dõespaces naturels, agricoles et 

forestiers, en lien avec la loi Climat et Résilience. Cette zone est reportée à 2031 afin 

de sõassurer de la progressivit® de lõaccueil de logements pour permettre à la 

commune dõadapter progressivement ses services et ses ®quipements publics. Le 

choix a ®t® fait de prioriser lõOAP nÁ1, pour les raisons ®voqu®es ci-avant.  
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F. BILAN SURFACIQUE DU PLU 
1. BILAN DES ZONES DΩEXTENSION 

Les extensions de la trame urbaine  

En complément du potentiel de densification, des petites extensions de la zone 

urbaine sont repérées  et class®es en U, sans faire lõobjet dõune orientation 

dõam®nagement et de programmation. Elles représentent au total 4  007m², soit un 

potentiel de 4 logements .  

Les OAP à vocation résidentielle   

La densité de logements des OAP  :  

Pour la création de nouveaux logements, 2 zones sont concernées par une OAP, pour 

3,9 ha brut au total.   

Le nombre de logement minimum attendu est de 40. La densité brute moyenne du 

projet urbain ¨ lõ®chelle de la commune est de 10 logements/hectare. 

Afin de permettre le calcul dõune densit® nette moyenne, des surfaces déductibles  

ont été déduites de la surface brute.  

 
 Surface brute  Surface nette  Détails des surfaces déduites  

OAP n°01  2,3 ha  1,9 ha  
0,4 ha  : voirie, cheminement  doux , espace 

engazonné  et espace vert  

OAP n°03 1,7 ha  1,4 ha  0v3 ha  : voirie et parc paysager  

 La surface nette ainsi obtenue est de 3,3 ha correspondant à une  densité nette 

moyenne  de 12 logements/hectare.  

La temporalité des OAP  :  

Sur les 2 OAP à vocation de logement, un phasage a été mis en place afin de prévoir 

un aménagement sur deux temporalités  :  

Ouverture de la zone à court terme  : 2025-2030, 

Ouverture de la zone à moyen terme  : 2030-2035. 

Le bilan des OAP permet donc de dresser le présent constat  :  

- 1 OAP a un aménagement prévu à court terme, correspondant à 2,3 ha.  

- 1 OAP a un aménagement prévu à moyen terme, correspondant à 1,6ha.  

 

LõOAP à vocation dõactivit® ®conomique  

La densit® de lõOAP :  

Seule 1 OAP a vocation ¨ d®velopper lõactivit® ®conomique sur la commune. Elle 

représente une surface de 0,7 ha.   

La temporalité d e lõOAP :  

LõOAP ®conomique de la commune est pr®vue ¨ court terme. 

Le développement de la zone économique est modéré et le PLU tend à 

accompagner et encadrer ce projet.  

 

2. BILAN DE LA TRADUCTION DU SCENARIO 

DEMOGRAPHIQUE DANS LES PIECES 

REGLEMENTAIRES 

 Donnée brute  Potentiel réel pris en compte  
Changement de destination  4 bâtiments 

identifiés  
4 logements  

Réduction de la vacance  5 logements à 
mobiliser  

4 logements  

Densification  : mutations 
parcellaires  

1,28 ha 6 logements  

Densification  : dents creuses  0,45 ha  5 logements  
Petites extensions du centre 
bourg  

0.4 ha  4 logements  

Extension  : zone 1AU 
communale  

23 logements  
2,3 ha 

23 logements  

Extension  : zone 1AU entrée de 
bourg ouest  

1,6 ha 
17 logements  

17 logements  

TOTAL  - 63 logements  
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Synth¯se du potentiel dõaccueil au sein du centre-bourg de Gratens  
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3. BILAN DU ZONAGE ET DE LA REPRESENTATIVITE DES 

DIFFERENTES ZONES DU PLU 

ENSEMBLE DES ZONES SURFACE (en ha)  
SYNTHESE PAR GRAND TYPE DE 

ZONE 

UA 6,5 Zones urbaines  : 

65,3 ha  

4,2 % 

UB 53,5 

UX 5,8 

1AU 4 Zones à urbaniser  

4,7 ha  

0,3 % 
1AUx 0,7 

N 228,1 

Zones Naturelles  

228,1 ha  

14,8 % 

A 1 239,7 

Zones Agricoles  

1 239,7 ha  

80,6 % 

TOTAL 1 537,8 ha  100% 

Plus de 95 % du territoire de la commune est occupé par des zones naturelles et 

agricoles, tandis que les zones dédiées à l'urbanisation représentent seulement 0,3 % 

de la surface totale. Ces chiffres démontrent  la capacité de la commune de Gratens 

à préserver ses espaces naturels, agricoles et forestiers, tout en développant un projet 

urbain cohérent et durable.  
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4. MODERATION ET PHASAGE DE LA CONSOMMATION 

DΩESPACE 

Pour rappel, l õanalyse de la consommation dõespace via les permis de construire 

accordés sur la commune  indique  : 

- 9,6 ha du 01 er janvier 2011 au 31 décembre 2020,  

- 12,3 ha du 01 er janvier 2013 au 31 décembre 2022.  

La d®finition de la consommation dõespace est "la cr®ation ou lõextension effective 

dõespaces urbanis®s sur le territoire concern®" (loi Climat et Résilience).  

 

Aussi, seules les trois zones AU et les petites extensions de la zone U génèrent de la 

consommation dõespace sur la période 2025 -2035, soit 5.1 ha , toutes destinations 

confondues , pour une période de 10 ans , soit une modération très importante de la 

consommation dõespace, au regard de ce qui a ®t® consomm® par le pass®.  

La consommation prévue en 10 ans, qui se réfère au projet démographique 

(accueillir 60 logements et développement les équipements et services de proximité), 

correspond à une réduction de 47% par rapport à la période de référence 2011-2020 

(loi Climat et Résilience) et de 58% par rapport ¨ une p®riode plus proche de lõarr°t 

du PLU (2013-2022), en r®f®rence ¨ lõarticle L151-4 du Code de lõUrbanisme.  

 

Le phasage prévu dans les OAP prévoit  de sõadapter aux diff®rentes p®riodes 

décennales prévues par la loi Climat et Résilience  : 

- OAP 1 et 2  ¨ court terme, soit dõici 2030 : 3.1 ha  

- OAP 3 : à moyen terme, soit après 2031 : 1,6 ha  

- Potentiel de densification et petite extension en zone U  : libre  
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G.  JUSTIFICATIONS DES PRESCRIPTIONS 

SURFACIQUES, LINEAIRES ET PONCTUELLES 
5. ELEMENT DU PAYSAGE, DU PATRIMOINE, POINT DE 

VUE, A PROTEGER ET A METTRE EN VALEUR (L.151-
19) 

Des éléments du paysage, du patrimoine, point de vue, à protéger, à mettre en valeur 

peuvent °tre identifi®s au titre de lõarticle L 151-19 du Code de lõUrbanisme :  

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, 

localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, 

monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à 

req ualifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas 

échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou 

leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du  régime 

d'exception prévu à l'article L. 421 -4 pour les coupes et abattages d'arbres. »  

Les éléments de patrimoines surfaciques identifiés à préserver  

La commune  a identifié  trois espaces  patrimoniaux paysagers  de type surfacique à 

préserver pour leur qualité paysagère et afin dõ®viter la constructibilit® de ces 

espaces . Lõensemble de ces sites d®veloppent une surface dõenviron 8 000m².  

Par ailleurs, un site de type surfacique à préserver pour sa qualité paysagère et éviter 

que ce  dernier ne soient détériorés . Il sõagit dõun ch©teau, datant du XVIIe siècle , 

constituant un patrimoine emblématique du paysage Gratinois.  

Ce patrimoine est ¨ pr®server pour des motifs dõordre culturel, historique, 

architectural ou encore paysager, alors aucune intervention ne peut être faite sur 

ces ®l®ments except® celles li®es ¨ lõentretien, la conservation ou la restauration de 

ces sites. 

 

Les éléments de patrimoines linéaires  identifiés à préserver  

La commune  a identifié 48 éléments du linéaire paysager préserver sur la commune 

de Gratens. Il sõagit dõalignements dõarbres, sur près de 7  kilomètres,  jouant  un rôle 

important dans le paysage et la biodiversité.  

On retrouve ensuite un patrimoine b©ti lin®aire quõil convient de pr®server pour sa 

qualité patrimoniale et paysagère. Ce muret  typique de la région,  est un marqueur 

de lõhistoire communale quõil convient donc de prot®ger. 

Ex : Le château  et son parc  ð Route de Lafitte  

Muret - Lamothe  
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Les éléments de patrimoine  bâti  

ponctuels  identifiés à préserver  

De nombreux éléments 

représentatifs d u patrimoine 

local historique  de la commune 

de Gratens ont été identifiés . Au 

total 21 éléments  ont été 

repérés sur le territoire. Les 

®difications li®es ¨ lõeau, 

représentent 3 éléments 

ponctuels du patrimoine 

r®f®renc® dans le PLU, il sõagit : 

dõun moulin, dõun ch©teau 

dõeau et dõun puit.  Le 

patrimoine religieux présente  

quant à lui  5 éléments dont une  

statue de la vierge Marie et 

quatre croix (dont une en pierre 

et une en bois).  On retrouve 

également  : 8 bâtiments de 

caractères, 2 maisons à 

colombage, 1 pigeonnier, la 

Mairie ainsi quõun ancien 

panneau directionnel.  

Gratens  a ¨ cïur de pr®server 

les traces de ce passé qui lui est 

propre et qui constitue la 

richesse de son patrimoine et 

son identité.  

Un atlas exhaustif de la 

localisation de ces éléments est 

annexé au présent rapport de 

présentation.  

 

 

Patrimoine bâti ponctuel identifié  
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Les éléments linéaires de 

patrimoine paysager 

(alignements dõarbres) 

 

Ces éléments sont repérés le 

long des principaux axes de 

communication qui 

comportent des alignements 

dõarbres, et notamment les 

entrée s de village . Les 

alignements concernés sont 

situés principalement le long 

de la route du Pouy de Touges 

et de la route de Lafitte.  Ces 

alignements participent au  

patrimoine  paysage r et à 

lõidentit® de la commune et 

sont à préserver, au titre de 

lõarticle L.151-19 du Code de 

lõUrbanisme. Ils représentent 

des marqueurs importants.  
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6. ELEMENTS DE CONTINUITE ECOLOGIQUE ET TRAME 

VERTE ET BLEUE (L.151-23) 

Des éléments de continuité écologique et trame verte et bleue peuvent être identifiés 

au titre de lõarticle L 151-23 du Code de lõUrbanisme :  

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites 

et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la 

préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, 

le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation.  

Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à 

l'article L. 421 -4 pour les coupes et abattages d'arbres.  

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis 

nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles 

quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent. »  

Les éléments surfaciques de la trame verte et bleue identifiés à préserver  

La commune de Gratens  a identifié sept  espaces boisés à préserver afin de protéger 

les réservoirs de biodiversité.  Ces espaces représentent près de 50 000m² de surfaces 

préservées sur le territoire .  
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Les secteurs surfaciques cultivés ou non bâtis identifiés à préserver dans la trame 

urbaine  

Un espace  a été  identifié comme terrain cultivé ou non bâti à préserver en zone 

urbaine car il sõagit d õun espace public enherbé qui n õa pas vocation à être urbanis é. 

Il repr®sente une surface dõenviron 1 000 mİ ¨ lõ®chelle de la commune. 
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Les éléments linéaires de la 

trame verte et bleue identifiés à 

préserver  

La commune de Gratens a 

identifié 139 éléments linéaires 

de la trame verte et bleues quõil 

convient de préserver dans le 

cadre du PLU. Ces linéaires 

paysagers jouent un rôle 

important dans le paysage et la 

biodiversité et représentent près 

de 40 kilomètres  de continuité 

écologique. Les corridors 

écologiques ont donc une 

importance notable dans la 

pr®servation de lõenvironnement 

naturel du territoire communal.  

Un atlas exhaustif de la 

localisation de ces éléments est 

annexé au présent rapport de 

présentation.  
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7. BATIMENTS SUSCEPTIBLES DE CHANGER DE 

DESTINATION (L.151-11)  

Le changement de destination  de certains bâtiments est autorisé en zone agricole et 

naturelle comme rappel® au paragraphe II de lõarticle L.151-11 du Code de 

lõUrbanisme : 

« I. Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut :  

1° Autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs 

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 

pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne  portent 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ;  

2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151 -13, les bâtiments qui 

peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement 

de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la 

commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et 

forestiers prévus à l'article L. 112 -1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en 

zone nat urelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites. [...] »  

Critères de localisation des bâtiments  

Les bâtiments recensés et reportés sur le règlement graphique du Plan Local 

dõUrbanisme de la commune de Gratens ne sont pas concernés par une servitude 

dõutilit® publique ou par des enjeux environnementaux (identifi®s dans lõEtat Initial de 

lõEnvironnement) au moment de lõarr°t dudit document dõurbanisme. Les b©timents 

identifiés sur le règlement graphique du PLU ré pondent aux critères suivants :  

> Des bâtiments situés en zones A et/ou N du PLU.  

> Des b©timents ne compromettant pas lõactivit® agricole. En effet, les b©timents 

identifi®s ne compromettent pas lõapplication des p®rim¯tres de r®ciprocit® impos®s 

pour les Installations Class®es pour lõEnvironnement (ICPE).  

> Des b©timents dont lõacc¯s est facilit®. En effet, la liste pr®sent®e en annexe 

recense uniquement des b©timents qui b®n®ficient dõune bonne desserte via une 

route goudronnée ou un chemin praticable.  

Si la desserte de certains bâtiments ne répond pas à ces deux premiers critères mais 

que ces derniers figurent dans le document dõurbanisme, cõest quõun second crit¯re 

lui permet dõy figurer et que lõacc¯s ne repr®sente pas un enjeu majeur.  

> Des b©timents qui b®n®ficient dõun raccordement aux r®seaux dõeau et 

dõ®lectricit®. Pour ce crit¯re et dans une optique de faisabilit® technicofinanci¯re, 

seuls les b©timents raccord®s aux r®seaux dõadduction en eau potable (AEP) et aux 

r®seaux ®lectriques sont identifi®s afin dõ®viter des frais suppl®mentaires ou des 

surco ûts éventuels pour les pétitionnaires.  

> Des bâtiments dont la structure bâtie possède un intérêt. Plusieurs critères ont ainsi 

®t® pris en compte pour recenser les b©timents tels que lõaspect architectural de 

lõensemble (traditionnel/typique du territoire), la toiture, lõaspect de la fa­ade, les 

matériaux utilisés (pierres, bois etc.), les menuiseries ainsi que la cohérence de 

lõensemble b©ti consid®r® le cas ®ch®ant.  

> Des b©timents o½ lõinsertion paysag¯re du b©ti est facilit®e ou sera facilit®e par 

lõaspect du b©ti lui-m°me (coh®rence avec lõensemble b©ti alentour, discr®tion de 

lõensemble), par lõenvironnement (ensoleillement, point de vue, atouts paysagers 

etc.), p ar la végétation en place (présence de corridors végétalisés, essences 

dõarbres etc.). Ces crit¯res permettront ¨ la fois dõassurer la discr®tion de lõ®l®ment 

b©ti d®sign® et la mise en valeur de lõensemble territorial consid®r®.  

Le PLU recense un total de 4 bâtiments  sur lõensemble du territoire communal . Les 

destinations autorisées par le règlement du PLU pour ces bâtiments sont : le logement, 

lõartisanat et  le commerce de détail,  lõactivit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil 

dõune client¯le et  la restauration.  

 

Changement de destination  Référence cadastrale  Surface estimée  

La rivière / Le Moulin  0C0265 238 m² 

La tour du château  0C0030 86 m² 

Le château  0C0033 1 168 m² 

La tuilerie  0D1150 525 m² 

 

Un atlas exhaustif des bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole et 

naturelle au titre de lõarticle L.151-11 du Code de lõUrbanisme est annexé au présent 

rapport de présentation.  
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8. EMPLACEMENTS RESERVES (L.151-11) 

Des emplacements r®serv®s peuvent °tre identifi®s au titre de lõarticle L.151-41 du 

Code de lõUrbanisme :  

« Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués :  

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la 

localisation et les caractéristiques,  

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à 

modifier,  

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux 

espaces nécessaires aux continuités écologiques,  

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la 

réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de 

logements qu'il définit,  

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une 

justification particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de 

l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions 

ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement. Ces 

servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet 

l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des 

constructio ns existantes. [...] »  

Le PLU de la commune de Gratens a défini 3 emplacements réservés,  voués à  

¶ La cr®ation dõun ®quipement public (city-stade et espace vert),  

¶ Lõ®largissement de voirie,  

¶ La cr éation de stationnement.  

Ces projets ont pour but dõam®liorer la s®curit® dõune part et le cadre de vie dõautre 

part en réaménageant certaines voies et certains espaces publics , mais aussi en 

créant un nouvel équipement public . Ils sont reportés sur le zonage du document 

dõurbanisme.  

Un atlas cartographique de chacun des emplacements réservés est annexé au 

présent rapport de présentation.   
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9. PRESCRIPTION DE DENSITE MINIMALE DES 

CONSTRUCTIONS (R.151-39) 

Une densité minimale de construction peut être imposé aux futurs projets urbains afin 

dõassurer les objectifs dõoptimisation du foncier au titre de lõarticle R.151-39 du Code 

de lõUrbanisme :  

« Afin d'assurer l'intégration urbaine, paysagère et environnementale des 

constructions, déterminer la constructibilité des terrains, préserver ou faire évoluer la 

morphologie du tissu urbain et les continuités visuelles, le règlement peut notamment 

prévoi r des règles maximales d'emprise au sol et de hauteur des constructions. Il peut 

également prévoir, pour traduire un objectif de densité minimale de construction qu'il 

justifie de façon circonstanciée, des règles minimales d'emprise au sol et de hauteur. 

Il délimite, dans le ou les documents graphiques, les secteurs dans lesquels il les 

impose. Les règles prévues par le présent article peuvent être exprimées par rapport 

aux voies et emprises publiques, aux limites séparatives et aux autres constructions sur  

une même propriété ainsi qu'en fonction des objectifs de continuité visuelle, urbaine 

et paysagère attendus. »  

Dans lõ®tude de potentiel densifiable, 3 130 m² de dents creuses ont été identifiés 

avec une prescription de densit® minimale afin dõassurer une certaine densit® à 

proximité immédiate du  bourg de la commune.  

Cette prescription de densité minimale permet d'assurer une optimisation de 

l'utilisation de cet espace interstitiel du tissu bâti du bourg et donc de limiter la 

consommation d'ENAF qu'engendrera son urbanisation.  Le règlement écrit prévoit 

une densit® de 10 logements par hectare sur lõespace concern® par la prescription.  

 

 

 

 

Localisation de la parcelle concernée par la prescription minimale de densité  

 

 

 
































































